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D OMINATIONS JUDICIAIRES. 

(JUKOSIQDE. 

ASSEBÏBMÉE I.ÉGISX.ATIV*. 

Bien que consacrée tout entière à la discussion du pro-

jet de loi sur l'agglomération lyonnaise, la séance d'au-

jourd'hui a été beaucoup moins orageuse que celle d'hier. 

Le vote de l'article 1" à une majorité des deux tiers im-

pliquait nécessairement l'adoption de la loi , et il est 

facile de comprendre que la perspective d'une défaite 

certaine n'était pas de nature à encourager les com-

baltans. Ajoutons que la qualité des orateurs entendus a 

été pour beaucoup aussi dans l'attitude de l'Assemblée ; 

il n'appartient pas à tout le monde de remuer les corps 

délibérans sous l'influence de la parole. Ce n'est certes pas 

la diction élégante et correcte de M. Jules Favre; ce ne 

sont pas les réticences habilement calculées ni les épi-

grammes plus ou moins transparentes, qui exciteront ja-

mais dans une assemblée ces profondes émotions que sou-

lèvera le langage naïvement, nous allions dire brutalement, 

violent d'un orateur comme M. Pelletier. Le premier, c'est 

encore de l'art; mais le second, c'est saisissant comme le 

cri sorti de l'abîme, comme le rugissement de l'émeute en 

courroux. 

La gauche, cependant, ne paraissait pas mieux deman-

der que de provoquer quelque nouvelle explosion parle-

mentaire, ettandis que M. JulesFavre tournait dans le cer-

cle un peu banal des généralités politiques, la Montagne, à 

plusieurs reprises, s'est mise à gourmande)' lamajorité qui 

ne disait mot, et que ces excitations n'ont pas même eu 

la puissance d'émouvoir. 

L'article 2, que combattait M. Jules Favre, réserve aux 
maires des communes indiquées dans l'article 1" leurs at-

tributions en ce qui concerne l'établissement, l'entretien et 

la conservation des édifices communaux, cimetières, pro-

menades, places, rues et voies publiques ne dépendant 

pas de la grande voirie, l'éclairage, le balayage, les arro-

semens, la solidité et la salubrité des consiructions pri-

vées, les mesures relatives aux incendies, les secours aux 

noyés, la fixation des mercuriales, l'établissement et la ré-

paration des fontaines, aqueducs, pompes et égoûts, les 

adjudications, marchés et baux; le tout sans préjudice 

des attributions tant générales. que spéciales conférées aux 

maires par les lois. Un membre de la Commission, M. de 

Parieu, n'a pas eu de peine à démontrer que les attribu-

tions laissées aux maires par l'article 2 n'étaient pas au-

tant à dédaigner qu'avait paru le croire M. Jules Favre ; il 

a fait remarquer notamment qu'à Paris les maires sont loin 

de jouir de pouvoirs aussi étendus, et sans que cependant 

personne songe à s'en plaindre. 

L'article 2 adopté, M. Dupont (de Bussac) a demandé la 

parole sur l'article 3, qui confère au préfet du Rhône, sur 

les communes du département de l'Isère et sur deux com-

munes du département de l'Ain, les fonctions déléguées au 

préfet de police par le décret du 3 brumaire an IX. L'ho-

norable orateur a entrepris de prouver que cet article est 

encore une violation de la Constitution, aux termes de la-

quelle chaque dé par tement doit être régi par des autori-

tés spéciales; d'où il conclut que le préfet d'un département 

ne peut avoir aucune attribution sur un autre déj artement. 

Si Si. Dupont (de Bussac) avait voulu se reporter à ce qui se 

pratique depuis qu'il y a un préfet de police, il aurait vu 

que ce fonctionnaire, dont le ressort est composé princi-

palement du département de la Seine, y réunit néanmoins 

les communes de Sèvres et de St-Cloud, qui font partie du 

département de Seine-et-Oise. On peut juger si une argu-

mentation aussi peu sérieuse est parvenue à captiver l'at-

tention de l'Assemblée ; aussi M. Dupont (de Bussac), ne 

sentant pas écouté, a-t-il pris le parti d'interrompre 

brusquement son discours, et l'article 3 a été adopté. 

Il nous serait difficile de dire précisément sous quel 

Prétexte M. Morellet, à propos de l'article 4, a entrepris 

de démontrer que la police est essentiellement tracassière 

et malfaisante ; il a raconté à sa manière comme quoi l'in-

surrection de Lyon, le 14 juin 1849, n'avait éclaté que par 
1 la

 faute de l'autorité; après quoi l'article 4 et l'article 5 

°nt été votés, et l'ensemble du projet a été adopté par 448 
voix contre 214. 

Guillemard. 

reconnaître sa nécessité, et il est permis d'espérer que tant de 
documens précieux patiemment réunis, tant de lumières ac-
quises par une étude approfondie, feront enfin disparaîtra les 
obstacles qui, jusqu'ici, ont empêché de résoudre ce difficile 
problème. 

Votre vingtième Commission d'initiative parlementaire, en 
vous rendant compte des changemens que JIM. Boinvilliers et 
Dupetit-Thouars proposent d'introduire dans le régime de 
nos prisons, n'a pas à exprimer une appréciation qui lui fe-
rait prendre parti entre différens systèmes et dépasserait ses 
attributions; mais elle doit vous exposer les motifs qui l'ont 
déterminée à vous demander de prendre en considération une 
proposition digne par elle-même de la plus sérieuse attention, 
et qui a aussi le grand avantage de ramener toute entière de-
vant vous l'importante question de la réforme pénitentiaire, 
dont la solution est plus urgente que jamais, dans le triple in-
térêt de l'humanité, de l'amélioration des criminels et delà 
juste défense de la société. 

L'emprisonnement n'a été longtemps, en Europe, qu'un 
moyen de s'assurer de la personne du prévenu jusqu'à son ju-
gement. Le coupable expiait sa faute par le bannissement, par 
l'amende, et, le plus souvent, par des peines corporelles de 
degrés différens. La rudesse du châtiment était en rapport 
avec les moeurs du temps. Mais, avec une civilisation plus 
avancée, un autre système de pénalité devint nécessaire. 

L'emprisonnement plus ou moins prolongé, et à degrés dif-
férens, remplaça les punitions corporelles; ainsi ont disparu 
peu à peu les nombreux supplices de l'ancienne législation pé-
nale. La peine de mort, seule, a été maintenue et réservée 
pour de rares circonstances, où l'intimidation, triste et terrible 
nécessité, doit tout dominer dans le châtiment. La suppression 
des punitions corporelles a été, sans doute, une conquête pour 
.'humanité; mais les heureux résultats qu'elle aurait dû produi-
re ont été compromis par l'adoption d'un mode d'emprisonne-

accroissemenl continuait 
te do 1841 à 1840, la pé-

par 
et tout à fait contraire à la moral isatiou du 

re 
ment mauvais 
prisonnier. 

Le système pénitentiaire qui a remplacé les punitions cor-
porelles a-t-il réalisé le véritable progrès, celui qui se constate 
par la diminution progressive du crime, l'amélioration des 
coupables, une sécurité plnsgrande pour la société? La statis-
tique de la justice criminelle, le flot du mal qui, chaque an-
née, s'élève et monte toujours, répondent malheureusement as-
sez haut, et appellent depuis longtemps une réforme. 

Le régime de nos prisons, de nos maisons centrales et de nos 
bagues, n'atteint pas, tout le monde en convient, trois buts 
que la justice humaine doit se proposer lorsqu'elle punit un 
coupable en le séparant de la société : 

L'expiation — L'exemple — L'amélioration. 

Aucun de ces résultats n'est suffisamment obtenu, et le pri-
sonnier, loin de s'améliorer, devient plus mauvais qu'aupara-
vant. Si son cœur n'est pas complètement flétri, s'il a conserve 
quelques sentimens honnêtes, il les perd bientôt au contact im-
pur des criminels qui l'entourent; il arrive comme eux au 
dernier degré de la dépravation; il subit ce funeste niveau 
que donne l'enseignement mutuel du crime ; et lorsque letemps 
de sa peine sera expiré, lorsqu'il sortira de prison, il sera fata-
lement retenu dans les liens du mal par les souvenirs d'une in-
fâme fraternité, par les leçons qu'il a reçues, parles engage-
mens qu'il a pris. Son aine corrompue n'éprouvera plus ni hé-
sitation, ni remords; la société aura en lui un ennemi mortel. 

Et il ne faut pas attribuer ces funestes résultats à la négli-
gence, ou à un emploi peu intelligent de l'emprisonnement tel 
qu'il est organisé actuellement. Nos prisons, nos maisons cen-
trales ont, il faut en convenir, une apparence d'ordre et de 
grande régularité qui tient à la discipline que sait y mainte-
nir une administration ferme et éclairée; mais le niai y reste 
toujours profondément enraciné, lors même qu'il se dissimule 
et accuse uu vice dans l'ensemble du système pénitentiaire; 
mais, malgré tout ce qu'on a pu tenter dans les prisons, dans 
les maisons centrales et dans les bagnes pour tirer le meilleur 
parti possible d'un système mauvais, il y a un fait qui reste 
et qui domine tout : c'est que le coupable, loin de s'améliorer, 
devient plus mauvais, et qu'il y a en France une progression 
effrayante dans les crimes et délits. Nous allons le prouver par 
des chiffres qui ne sont pas contestables, car ils sont pris 
dans les comptes officiels publiés chaque année par l'adminis-
tration de la justice. 

Nous plaçons sous vos yeux un tableau constatant le nombre 
des accusés jugés par les Cours d'assises, et des prévenus jugés 
par les Tribunaux correctionnels pour délits communs, sur 
poursuites du ministère publie, de 1827 à 1849. Nous n'y 
avons pas compris les délits forestiers, les contraventions de 
douane, de contributions indirectes, d'octroi, de pêche, pour-
suivis chaque année par les administrations publiques, et aus-
si les délits poursuivis par les parties civiles. 

TABLEAU constatons le nombre des accusés jugés par les 
Cours d'assises, et des prévenus jugés par les Tribunaux 
correctionnels pour délits communs, sur poursuites du mi-
nistère public, de 1827 à 1849. 

En 1827. 

La ^population de la France 
était de 31,857,961 habit. 

En 1827. 

Le nombre des accusés et des 
prévenus, jugés à la requête 
du ministère public; était 
de 34,372. 

En 1841. 

Il s'élevait à 8b,341 
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Efl 1841. 

Elle s'élevait à. . 34,230,178. 

Pendant ces 1 5 années, la po-
pulation a augmenté d'en-
viron 7 p. 100 (68 p. 1,0130). 

De 1841 à 1849. 

L'augmentation de la popu-
lation ne peut pas se calcu-
ler d'une manière exacte, 
parce que le dernier recen-
sement s'arrête à l'année 
1816. — Mais en appliquant 
aux trois dernières années 
la proportion des cinq pre-
mières, on peut établir ap-
proximativement que l'ac-

croissement a été de 5 p. 100 
(52 sur 1,000). 

On remarquera que nous avons divisé les vingt- trois années 
écoulées, de 1827 à 1849, en deux périodes : l'une de quinze 
ans, de 1827 à 18 il, où le nombre des accusés et des prévenus 
s'est accru de 59 sur 100, augmentation déjà fort considérable; 
l'autre de huit années seulement, de 1841 à 1849, où la pro-
gression a élé bien plus rapide encore, puisqu'elle s'est élevée 
a 50 sur 100, augmentation presque aussi considérable que 
pour les quinze premières années, dans un temps moitié 
moins long. 

Ainsi, dans les vingt-trois années, de 1827 a 1849, l'accrois-
sement des crimes et délits a été de 109 pour 100, lundis que 
l'augmentation de la population n'a élé que de 12 pour 100. 

Mais, comme nous l'avons fait observer, la progression a été 

bien plus rapide dans les huit dernières années que dans les 

Pendant ces 15 années, les 
accusés et prévenus ont eu 
un accroissement de 59 sur 
100 (588 sur 1,000). 

En 1849. 

Le nombre des accusés et des 
prévenus, jugés à la requèîe 
du ministère public, s'est 
élevé à 127,888. 

Ainsi, pendant les 8 années, 
de 1841 à 1849, l'augmen-
tation a été de près de 50 
sur 100 (481 sur 1,000). 

quinze premières. Et maintenant si 
dans la proportion qui s'est produi 
riodede quinze années, de 1841 à 1856, suffirait pour donner 
une augmentation de 100 pour 180, tandis que, dans le même 
temps la population n'aurait qu'un accroissement de 10 pour 
100. 

Loin de nous la pensée de vouloir tirer des conséquences 
exagérées de cet affligeant accroissement ; nous devons recon-
naître qu'il porte principalement sur les prévenus jugés par 
les Tribunaux correctionnels, et que le nombre des accusés ju-
gés par les Cours d'assises et compris également dans notre 
tableau, est resté stationnai re (I). Mais cet accroissement si 
rapide dts délits, tous assez graves pour être poursuivis par 
le ministère public devant les Tribunaux correctionnels, ac-
cuse néanmoins très haut le progrès du mal moral qu'il est 
nécessaire de combattre. Il ne doit pas sans doute êlre attri-
bué seulement au régime de nos prisons; il faut donner une 
large part au scepticisme qui ébranle la foi religieuse, et ridée 
du devoir, au souffle des révolutions qui réveille les mauvais 
instincts, abaisse les caractères, égare les esprits et les livre 
sans défense aux plus funestes entrainemens. Hâtons-nous de 
reconnaître qu'une heureuse réaction ramène la société ac-
tuelle vers les éternels principes qui pourront seuls la sauver. 

Mais en reconnaissant que notre dangereux système péni-
tentiaire n'est pas la seule cause de l'accroissement effrayant 
des crimes et délits que nous venons de signaler, nous restons 
persuadés qu'il contribue puissamment à le produire, et, pour 
s'en convaincre, il suffit de réfléchir à l'action corruptrice que 
doit exercer autour d'elle cette dangereuse armée de repris de 
justice qui chaque année se recrute dans les prisons et dans les 
bagnes, et qui vient pratiquer et répandre les leçons qu'elle y 
a reçuer, la redoutable habileté qu'elle y a acquise. La mora-
lité des populations qui habitent les localités où se trouvent de 
nombreux repris de justice prouvent malheureusement cette 
funeste influence plus haut que tout ce que nous pourrions 
ajouter. 

Les récidivis'es forment le quart de tous les accusés en ma-
tière criminelle, et le sixième des prévenus en matière correc-
tionnelle; les chiffres officiels, publiés par l'administration, 
viennent ainsi chaque année déposer contre le régime de nos 
prisons. Le cadre étroit dans lequel nous devons nous renfer-
mer ne nous permet pas de courtes citations. 

Nous terminerons par un passage du dernier rapport de M. 
le ministre de la justice. 

Voici ce que dit M. Rouher : 
« Les résultats constatés attestent hautement combien il est 

urgent d'introduire des réformes dans notre système péniten-
tiaire. 

« Dans les bagnes et dans les maisons centrales, il y a eu 
de 1839 à 1814, 39 et37 récidives sur cent libérations. Malgré 
les soins que mettent les magistrats à rechercher les aniéeédens 
des individus poursuivis, il est certain que plusieurs parvien-
nent à les dissimuler, et l'on n'exagérerait pas en admettant 
que la moitié à peine des hommes qui sortent de nos bagues 
et de nos prisons reprennent les habitudes d'une vie hon-
nête. » 

En présence d'une situation dont la gravité est si complète-
ment démontrée, nous ne devons pas hésiter à déclarer haute-
ment avec M. le ministre de la justice qu'il est urgent d'amé-
liorer notre système pénitentiaire. 

Il est évident que l'emprisonnement tel qu'il existe depuis 
trop longtemps, loin de corriger les coupables, les pervertit 
profondement. L'honneur de notre civilisation, la sécurité de 
la société, le véritable intérêt du condamné lui-même, exigent 
une réforme tout à la fois ferme et prudente, appropriée a no-
tre caractère national, inspirée non par une fausse philanthro-
pie, mais par le véritable esprit du christianisme, et qui, pre-
nant la religion pour principal auxiliaire, concilie dans une 
juste mesure la défense de la société, l'humanité, l'indispen-
sable sévérité que doit toujours avoir le châtiment, et l'amélio-
ration du condamné. 

Nous trouverions déjà ainsi un motif suffisant pour prendre 
en considération une proposition dont le but est d'appeler vo-
tre attention sur la reforme de nos prisons. Mais l'hésitation 
est encore moins permise lorsque nous songeons que le grave 
problème qui nous est posé aujourd'hui, nous arriveaprès tant 
de savantes discussions dans les Assemblées qui nous ont pré-
cédés ; après taul de sérieuses recherches, d'expériences coû-
teuses, de projets préparés par les gouvernemens qui se sont 
succédé, de documens précieux qui semblent devoir faciliter 
sa solution. 

Pour bien apprécier l'état actuel de la question et toute son 
importance, il faut tenir compte du passé. Nous allons en faire 
un rapide examen. 

La Restauration s'occupa, dès ses premières années, du soin 
de l'amélioration morale et matérielle des prisons. 

Une ordonnance royale, datée de 1814, créa une prison d'es-
sai qui devait servir de modèle; plus tard, en 1819, le Gou-
vernement fonda le conseil général et la société royale d'amé-
lioration des prisons. Secondé par l'opinion publique, et par 
les hommes les plus éminens du pays, il ht disparaître de nom-
breux abus, adoucit le sort des prisonniers, remplaça par une 
bonne administration le désordre qui avait régné jusque-là 
dans la direction des prisons. 

La Restauration espérait toujours que l'amélioration maté-
rielle aurait une puissante influence pour l'amélioration mo-
rale; mais, il faut en convenir, ces changemens si favorables 
pour le bien-être des prisonniers, péchèrent par l'excès même 
de leur générosité. Jamais dans aucun temps, et dans aucun 
pays, l'amour de l'humanité ne fut poussé si loin; il dépassa 
quelquefois le but en ne laissant pas suffisamment au châti-
ment le caractère inllietif qu'il doit toujours conserver. 

Mais les déceptions mêmes qu'on éprouva donnèrent d'utiles 
enseignemens et montrèrent les véritables obstacles qu'il fal-
lait vaincre. Une réforme plus profonde parut nécessaire, et 
l'attention se porta sur les essais tentés chez les nations voi-
sines. 

Ainsi, pendant les quinze années de son existence, le gou-
vernement de la Restauration s'était très activement occupé de 
l'amélioration des | risons : de grandes expériences, de sérieu-
ses études étaient faites; le gouvernement de Juillet les conti-
nua. Il eonlia à des intelligences d'élite la mission de faire un 
examen approfondi des systèmes pénitentiaires d'Europe et 
d'Amérique. Deux hommes éminens allèrent aux Etats-Unis 
étudier le régime de Philadelphie et le système d'Auburn, 
pour comparer et apprécier leurs résultats; ds rapportèrent à 
la France d'excellentes et savantes observations que tout le 
menée connaît. 

La déportation anglaise et sa longue expérience, les réfor-
mes nouvelles déjà nombreuses en Suisse et dans plusieurs 
Etats de l'Allemagne, tout fut exploré, les prisons de tous les 
pays furent visitées. Le Gouvernement semait la nécessité de 
réformer profondément notre système pénitentiaire ; il s'y pré-
parait en réunissant les plus précieux renseiguemens; et, en 
attendant, il donnait aux prisons une discipline plus austère, 

était l'argent des mains du prismnier, supprimait la cantine, 
et établissait la règledu travail silencieux. 

Enfin fut présentée à la Chambre des députés une loi desti-
née à introduire la réforme, dans le régime général des prisons, 
et qui avait pour base le principe de l'isolement, le système de 

Philadelphie. 
Cette loi, présentée enW 840, donna lieu à un remarquable 

rapport de M. deTocqueville. mais ne put pas être disculée im-
médiatement. Elle fut reproduite en 1843. et adopléeaprèsune 

brillante et profonde discussion. 
Portée devant la Chambre des Pairs, elle y arriva a la nu 

d'une session, et la Commission qui eut à l'examiner voulut, 
s'entourer de renseiguemens plus complets encore, et exprima 
au Gouvernement le vœu que la Cour de cassation et les Cours 

royales fussent consultées : ... 
« Sur la nature et l'étendue des changemens que le projet de 

loi apportait aux dispositions du Code, pénal et du Code d'ins-
truction criminelle, ainsi que sur le mode d'application du 

nouveau système pénitentiaire. » 
Les Cours furent donc consultées; l'avis des préfets fut de-

mandé, et les observations qui ont été ainsi réunies forment 
assurément un des documens les plus précieux pour éclairer 
cette importante question. 

Pendant ce retard qui fut très long, le Gouvernement fit 
d'importans essais. Plusieurs prisons cellulaires furent con-
struites, soit par l'Etat, soit par les départemens; on fit aussi 
l'épreuve des colonies agricoles pour les jeunes détenus, la 
pratique se joignit ainsi à la théorie, etla France fit elle-même 
l'expérience des différens systèmes, qu'elle ne pouvait examiner 
auparavant que chez les nations étrangères. 

Après avoir traversé toutes ces épreuves, la loi destinée à 
introduire la réforme dans le régime général des prisons était 
enfin revenue devant la Chambre des pairs. Le rapport était 
déposé, et la loi miseà l'ordre du jour, lorsqu'éclata la Révo-
tion de Février. 

La Constituante, pendant sa courte existence, entourée de 
périls et de difficultés politiques, n'abandonna pas l'idée de 

l'amélioration de nos prisons, et comprit que, dans uu temps 
où la société est ébranlée, un des meilleurs moyens pour la 
protéger et la défendre, c'est de porter la réforme et la mora-
lisation où se recrutent ses plus dangereux ennemis; une 
Commission nommée dans son sein, etqui émanait de plusieurs 
comités, s'occupa activement de cet important travail ; le rap-
port rédigé par l'honorable M. Léon Faucher était prêt, mais 
le temps manqua pour le soumettre à la discussion de l'As-
semblée. 

« Il concluait à la transportation en Afrique des condamnés 
futurs et actuels, en appliquant cette mesure non pas simul-
tanément, mais succe3sivement, d'abord aux condamnés aux 
travaux forcés, puis aux condamnés à la réclusion, et enfin aux 
condamnés correetionnellement à deux ans de prison et au-
dessus » Après avoir émis cet avis formel, la Commission lais-
sait au gouvernement ie soin de formuler l'einsembSe des dis-
positio is législatives. 

Mais attendu l'urgence d'appliquer le système de la 1rans-
portation aux condamnés aux bagnes, elle décidait. « qu'elle 
présenterait sur cette partie du système uu projet de décret in-
diquant une date précise pour l'exécution, et avec l'injonction 
formelle d'y pourvoir par un règlement d'administration pu-
blique. » 

Nous n'avons pas à exprimer une opinion sur ces conclu-
sions, qui portent à la date de décembre 1 818 ; mais elles mon-
trent, comme on vient de lavoir, que la Commission nommée 
par la Constituante, présidée par M. Thiers, ctdont M. Faucher 
était , le rapporteur, attachait une grande importance à la 
prompte réforme de notre système pénitentiaire. Et pourtant 
deux années et demie se sont écoulées, et aucun acte législatif 
n'est venu changer le régime de nos prisons. On a dit, il est 
vrai, que la question n'avait pas été perdue de vue, et que des 
inspecteurs des prisons avaieiitété récemment envoyés eu Angle-
terre pou ry examiner l'essai qui se fait à Port) andj.de travaux de 
forceà l'air libre avec isolement la nuit. Mais, sans dédaigner 
les enseignemens que chaquejour peut apporter, nous croyons 
qu'après une étude aussi complète, le moment est venu de 

(1) Il faut pourtant remarquer que l'accroissement pour les 
accusés serait plus considérable si,- surtout depuis quelques 
années, beaucoup de faits qui auraient pu être déférés aux 
Cours d'assises n'étaient pas renvoyés aux Tribunaux correc-
tionnels. Dans tous les cas, si cela diminue le nombre des cri-
mes proprement dits, celui des délits s'en trouve augmenté. 
Notre travail réunissant les accusés et les prévenus dans le 
même tableau, le résultat de nos calculs reste le même. 

conclure ; et à tous les motifs que nous avons déjà présentés, 
et qui prouvent la nécessité d'une prompte solution,, il faut 
ajouter la situation fâcheuse dans laquelle se trouvent placés 
les départemens qui ont des prisons à reconstruire. Le Gou-
vernement ne tolère pas la reconstruction d'après l'ancien sys-
tème, reconnu ma.uvais, et depuis plusieurs années n'autorise 
que les plans où le principe de l'isolement est adopté. C'est 
ainsi qu'ont été construites 00 prisons départementales, où 
3,000 prévenus ou condamnés à courtes peines se trouvent sou-
mis au régime cellulaire. 

Mais beaucoup de conseils-généraux ont trouvé imprudent 
d'engager leurs départemens dans des dépenses considérables, 
lorsqu'aucune loi n'a fixé le systèmeqni doitêtre adopté défini-
tivement. Plusieurs départemens préfèrent garder, en atten-
dant, leurs prisons vieilles et insalubres; l'humanité a à en 
souffrir, et l'amélioration est retardée ($). 

Dans ce rapide exposé, nous avons répété le cri géiéretl de 
réprobation qui, depuis trente ans, s'élève contre le régime de 
nos prisons. 

Nous avons montré la réforme pénitentiaire, reconnue de-
puis longtemps comme une nécessité, préparée par de sérieu-
ses études, par de savans travaux, retardée par des obstacles 
imprévus, jamais abandonnée, et plus indispensable aujour-
d'hui qu'à aucune autre époque, en présence du mal qui a. 
grandi chaque jour. 

Vous connaissez maintenant les motifs qui nous fout penser 
que nos honorables collègues ont eu raison d'appeler votre 
attention sur cette importante question. Il ne nous reste plu:; 
qu'à mettre sous vos yeux leur proposition, qui peut se résu-
mer ainsi : 

Suppression de l'emprisonnement en commun, à partir do 
1852 pour les prévenus, et de 1853 pour les condamnés. 

Séparation des condamnés en deux catégories. 
Dans la première seraient placés ceux pour lesquels tout es-

poir de moralisation ne doit pas être perdu, et qui peuvent 
être rendus plus tard à la France, corrigés et meilleurs. Pour 
cette catégorie, il y aurait réduction de la durée despeines de 
l'emprisonnement et de la réclusion, et emploi du système 
cellulaire avec toutes les précautions et tous les adoucissemens 
qu'il peut comporter. 

La seconde catégorie comprendrait ceux qui, par la gravité 
de leurs crimes, ou par leur endurcissement obstiné dans le 
mal, doivent être regardés comme incurables et indignes de 
rester sur le sol français, où leur présence serait toujours un 
danger. 

Les crimesqui entraînent actuellement la condamnation aux 
galères à perpétuité, les récidives répétées et .fans de certains 
cas déterminés, se trouveraient seuls placés dans cette Catégo-
rie, et seraient punis par la peine de la déportation dans "un 
lieu choisi par le Gouvernement. 

Des maisons de détention seraient construites dans le lieu 
de déportation, et l'arrêt de condamnation déterminerait la 

(2) 11 y a en France 49,000 prisonniers, ainsi répartis: 
Dans les 60 prisons cellulaires 

Dans les prisons départementales 
Dans les maisons centrales 
Dans les bagnes 

3,000 ' 
20,01)0 
18,000 
8,000 

Total 49,000 
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durée de la réclusion que les déportés auraient à y subir. A 
l'expiration du temps détermine pour la réclusion, les con-
damnés seraient placés dans des colonies de libérés ; ils pour-
rai, ît y être admis plus tôt, s'ils s'en rendaient dignes par 
leur lionne conduite; et le Gouvernement, lorsqu'il le jugerait 
convenable, étendrait même cette laveur aux condamnés à la 
réclusion perpétuelle. 

La déportaliou conserverait ainsi un caractère d'intimida 
tion qu'elle n'a pas toujours eu suffisamment en Angleterre ; 
mais, en même temps, elle laisserait au condamné un senti-
ment qu'il ne faut jamais lui enlever : l'espérance d'amélio-
rer sou sort par le repentir et une bonne conduite. 

Le système de MM. Boinvilliers et Dupetit-Thouars se place 
entre l'emprisonnement cellulaire absolu appliqué à tous les 
condamnés sans distinction; comme le proposait la loi de 
1814, et la déportation s'étendant jusqu'aux condamnés à deux 
années de prison, qui était dans les conclusions de la Commis-
sion de l'Assemblée constituante. 

Nous avons rendu compte des principales dispositions que 
renferme la proposition de nos honorables collègues. Il suffi, 
de les énumérer pour montrer qu'elles sont dignes du plus sé-
rieux examen. Nous n'avons pas à apprécier les avantages 
qu'elles présentent, les difficultés qu'elles peuvent soulever; le 
rôle de la Commission d'initiative est d'exposer ; elle ne doit 
pas juger; nous ne pousserons donc pas plus loin notre exa-
men, pour éviter de prendre parti entre des sy tèmes différens; 
mais nous n'hésitons pas à appeler votre attention sur une 
proposition qui a une véritable importance, et qui ramène de-
vant vous une question étudiée, préparée, éclairée depuis 
trente ans, et dont la solution, si longtemps attendue, est, nous 
croyons l'avoir prouvé, plus nécessaire que jamais. 

Le Gouvernement trouvera, dans la Commission nommée pour 
examiner la proposition de MM. Boinvilliers et Dupetit-Thouars, 
un puissant auxiliaire, un utile stimulant dans ce temps où la 
direction de l'administration change si fréquemment de mains, 
et où les projets les plus sérieusement préparés se trou vent sou-
vent arrêtés et compromis par la chute des hommes d'Etat qui 
les ont conçus. Une Commission qui ne perdra pas de vue son 
but spécial, offrira au pays une garantie qu'il n'aurait pas au-
trement. 

Héritière des travaux de l'Assemblée constituante, l'Assem-
blée législative ne" se montrera pas, nous le pensons, moins ja-
louse qu'elle de conserver son droit d'initiative pour presser 
la réalisation d'une amélioration dont tous les législateurs qui 
nous ont précédés se sont, avec raison, si vivement préoccu-

pés. 
La vingtième Commission d'initiative parlementaire vous 

demande de prendre en considération la proposition de MM. 

Boinvilliers et Dupetit-Thouars. 

TRIBUNAL DES CONFLITS. 

Présidence de M. le garde-des-sceaux. 

Audience du 29 avril. 

RUPTURE D'UN ÉCHAFAUDAGE. HOMICIDES ET BLESSURES 

PAR IMPRUDENCE. — CONDAMNATION. — APPEL. — CON-

FLIT. — EXCEPTION, — DÉFAUT »'AUTORISATION-. — AN-

NULATION DU CONFLIT. 

Aux termes de l'article 3 de l'ordonnance du 1" juin 18 ;8, Je 
défaut d'autorisation de, la part du Gouvernement, lorsqu'il 

s'agit de poursuites dirigées contre ses agens, ne peut donner 

lieu au conflit. 

La garantie de l'article 75 de la Constitution de l'an Vlll ne 
saurait être invoquée par celui qui n'exeipe d'aucun ordre 
ni d'aucun acte administratif dont l'interprétation préala-
ble soit nécessaire pour l'appréciation du fait inculpé. 

Le 22 octobre 1849, un échafaudage, dressé contre les 

bâtimens de la gare du chemin de 1er de Paris à Lyon, s'é-

croula par suite de la rupture d'un des tirans en fer sur 

lesquels il était appuyé; de six ouvriers entraînés dans 

cette chute, deux fuient tués et quatre blessés plus ou 

moins grièvement. La justice s'émut de cet accident, et le 

ministère public ne tarda pas à faire assigner les sieurs P 

Doisnel, constructeur de l'échafaudage, et Cendrier, archi-

tecte, attaché aux travaux delà gare du chemin de fer de 

Lyon, dont il dirigeait et surveillait l 'exécution, comme 

auteurs d'homicides et blessures occasionnés par impru-

dence, délit prévu par les articles 319 et 320 du Code pé 

nal. Traduits devant le Tribunal correctionnel de la Seine, 

les prévenus furent condamnés chacun à 300 francs d 'a-
mende et aux dépens. 

Le sieur Cendrier interjeta appel de ce jugement, et de-

vant la Cour, il invoqua le bénéfice de l'article 75 de la 

Constitution du 22 frimaire an VIII, en excipantde sa qua-

lité d'agent de l'administration. L'autorité administralive 

était, disait-il, seule compétente pour autoriser les pour 

suites dirigées contre lui. 

De son côté, le préfet de la Seine présenta un déclina-

toire fondé sur ce que le sieur Cendrier avait été attaché 

aux travaux du chemin de fer, eu vertu d'une décision 

ministérielle, et qu'il n'appartient qu'à l 'administration su-

périeure de statuer sur la question de savoir si son agent 

avait agi oui ou non dans la limite de ses attributions, et si 

dès lors, il avait encouru, dans ce dernier cas, une res-

ponsabilité que ne couvre aucune garantie supérieure. 

La Cour s'étant déclarée compétente, le préfet éleva le 

conflit. 

Devant ie Tribunal des conflits, M. le conseiller Bouche-

né-Lefer a présenté le rapport, et M. Rouiand, commis-

saire du Couvernement, a pris des conclusions tendant à 

l'annulation de l'arrêté de conflit. 

Le Tribunal a rendu la décision suivante : 

ic Considérant que le sieur Cendrier, traduit en police cor-
rectionnelle sous la prévention d'homicides et blessures par 
imprudence, s'est borné à invoquer en appel la garantie de l'ar-
ticle 75 de la Constitution de l'an Vlll, mais qu'il n'exeipe 
d'aucun ordre ni d'aucun acte émané de l'administration, et 
dont l'interprétation préalable soit nécessaire pour l'apprécia-
tion du fait a lui reproché; 

« Qu'aux termes de l'article 3 de l'ordonnance du 1" juin 

1828, le défaut d'autorisation de la part du Gouvernement, 
lorsqu'il s'agit de poursuites dirigées contre ses agens, ne 
peut donner lieu au conflit, et qu'il ne se présente dans l'es-
pèce aucune question préjudicielle dont la connaissance puisse 
être, par cette voie, revendiquée par l'autorité administra-

tive: 

Devenue veuve, M™* de Verget a fait, le 12 septembre 

1847, un autre testament olographe, dont voici les termes : 

Je donne et lègue tout ce que la loi me permet de disposer 
des biens, argent, meubles et immeubles que je laisserai à ma 
mort; je les lègue à Louis Vouillot... Je veux et entends qu'il 
partage dans ma succession et qu'il hérite dans mes biens de la 
portion ou quotité disponible que la loi permet, soit un tiers 
ou un quart; mais je lui lègue un tiers, si la loi le permet. 

C'est mon désir et ma volonté que lAlil Vouillot soit mis en 
pension, s'il ne l'est pas auparavant, Aque l'on nomme un tu -
teur pour aider sa mere dans le gouvernement de sa fortune et 
dans le soin delui faire donner une excellente éducation... 

Je veux que ledit Vouillot puisse donner ou léguerla somme 
de 10,000 trancs, prise dans la part d'enfant que je lui lègue; 
il pourra donner cette somme de 10,uOT> francs a sa mère ou à 
tout autre... 

.... Quoique je trouve qu'il soit de toute justice que la part 
d'enfant que je lui lègue retourne à mes petits-enfans, en cas 
de mort dudit Louis Vouillot sans descendans , cependant je 
n'entends pas que l'emploi de la somme que je lui laisse soit 
gêné. Je veux que Louis Vouillot ait liberté entière de faire le 
commerce avec ces fonds, ou de les placer comme bon lui sem-
ble ou d'acheter tel bien qu'il veut, et de l'améliorer avec ces 
mêmes fonds, s'il en reste ; enfin je veux lui laisser toute la 
latitude convenable. Il n'y a que s'il les mettait en danger par 
une mauvaise conduite que je donne le droit de l'empêcher. 
Ceci est mon désir et ma volonté.... 

Le même jour, 12 septembre 1847, autre testament où 

on lit : 

Je donne et lègue tout ce que la loi me permet de donner, je 
crois un tiers, de mes meubles et immeubles, à Louis Vouillot. 
Je veux qu'il prenne dans tout ce que je laisserai à ma mort, 
la quotité dont je puis disposer suivant la loi. C'est mon désir 
et ma volonté que ledit Louis Vouillot soit mis en pension ou 
au collège aussitôtma mort, s'il n'v est pas auparavant, et que 
l'on nomme uu tuteur pour aider sa mère dans le gouverne-
ment de sa fortune, qui doit être placée avec de grandes sûre-
tés, et pour veiller à ce qu'il reçoive une excellente éduca-
tion.... 

... Si ledit Vouillot, à qui je laisse une part d'enfant, désire 
entrer dans le commerce, il pourra employer les fonds que je 
'ni laisse dans ce commerce, ou de toute autre manière qui sera 
honnête et convenable, pour l'aider dans l'état qu'il aura 
choisi. 

Je veux qu'il ait liberté entière dans l'emploi des fonds que 
je lui lègue, pourvu que sa conduite soit bonne et honnête, 
comme j'espère. Car, mes chers enfans, et mou cher Louis, 
cet argent a été gagné laborieusement et honnêtement, et si 
vous voulez que Dieu vous protège, il ne faut jamais cesser de 
prendre l'honneur et le travail pour vos guides. Que Dieu vous 
bénisse; aimez-vous tous, si vous aimez votre pauvre mère.... 

Décide 
Art. l« r L'arrêté de conflit, ci-dessus visé, est annulé. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. Aylies. 

Audience du 6 juin. 

TESTAMENT. — SUBSTITUTION. 

Il n'y a point substitution prohibée dans la disposition testa-
mentaire qui laisse au légataire toute liberté de disposer du 
legs, encore que la restitution ait été prévue pour le cas 
éventuel où le légataire n'aurait pas usé de la faculté à lui 

concédée. 

M" e labaronnedeVergeta fait, le 28 janvier 1846, un 

testament olographe ainsi conçu : 

Je donne et lègue à mon cher et bon mari, pour sa vie du -
rauW une part d'enfant; plus, si la loi le permet après la mort 
de mon cher mari, je donne cette même partdenlan, dont 

mon cher mari a eu l'usufruit, à Louis Vouillot. fils naturel de 
M"' Louise Vouillot; cet enfant a élé élevé dans notre château 

depuis à peu près l'âge de cinq ans.... „ , 
V
 Si 'ai le malheur de perdre mon cher et excellent mari, 

je donne et lègue audit Louis Vouillot, une part denfa.it dans 

tout ce que je posséderai au jour do ma mort. 

Y avait-il dans ces testamens, dont les dispositions prin-

cipales viennent d'être transcrites, substitution prohibée? 

Ce fut la prétention de M. Georges de Verget, l'un des en-

fans de la testatrice, désigné comme père naturel du fils de 

M 11 " Vouillot, et qui soutint que la charge de conserver et 

de rendre la condition d'emploi de la somme léguée, et 

la prescription de nommer un tuteur constituaient, dans 

le double testament du 12 septembre 1847, la substitution 

prohibée. 

En effet, disait-il, le légataire ne peut disposer que de 

10,000 fr. sur la part d'enfant, laquelle, s'il décède sans 

enfans, revient, d'après le testament, à la fille de la testa-

trice, et ensuite, soit à sa petite-fille, soit à son petit-fils ; 

il est donc tenu de conserver tout ce qui excède les 10,000 

francs. 

Il ne peut faire emploi que dans une latitude convenable, 

et s'il met les fonds en danger, elle donne le droit de l'em-

pêcher ; et ce droit est naturellement importé aux appelés 

à la substitution, c'est-à-dire aux héritiers légitimes. 

Pourquoi enfin un tuteur à côlé de la mère tutrice ? C'est 

qu'il y a substitution. 

L'annulation des deux testamens de 1847 à ce point de 

vue n'autorise pas l'exécution de celui de 1846, puisqu'en 

ne léguant à Louis Vouillot que la jouissance pendant sa 

vie d'une part d'enfant, ces derniers testamens manifestent 

le changement évident de la volonté de la testatrice. 

Malgré ces raisons, le Tribunal de première instance de 

Châlonsa rendu, le 23 août 1850, le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 
« Attendu, en droit, que la substitution n'est prohibée qu'au-

tant que la disposition au profit du légataire est faite à la 
charge de conserver et rendre à un tiers; 

« Que cette condition ne doit pas être précaire, dépendante 
de la volonté du légataire, mais bien impérative, et que les 
termes doivent emporter l'ordre successif; 

« Qu'il suit de là que, lorsque le testateur a autorisé le lé-
gataire à disposer du legs d'une manière quelconque, la dis-
position ne contient pas une substitution prohibée, encore bien 
que la restitution ait été prévue pour le cas éventuel où le lé-
gataire n'aurait pas usé de la faculté à lui concédée; 

« En fait, 
« Attendu que l'intention bien évidente de la dame de Verget 

était de donner au jeune Vouillot une part d'enfant; qu'elle 
est attestée par ses trois testamens des 3 mai 1846 et 12 sep-
tembre 1847, et surabondamment par des documens domesti-
ques émanés d'elle; 

« Que ces deux testamens de 1847 doivent être considérés 
comme ne formant qu'une seule disposition testamentaire; 
qu'aucun de ces actes successifs n'indique un changement de 
volonté; que seulement, par ses testamens du 12 septembre 
1847, prévoyant le cas de mort de cet enfant, elle attribua sa 
part à la fille, à la petite-fille ou au petit-fils d'elle testatrice; 
mais que, par ces mêmes actes, elle n'entend pas que remploi 
du legs qu'elle lui fait soit gêné en aucune façon, c'est-à-dire 
qu'elle l'autorise à en disposer comme il avisera; que seule-
ment, pour le prémunir contre tout entraînement ou excès de 
générosité, elle borne la faculté de disposer du legs à titre gra-
tuit seulement jusqu'à concurrence do 10,000 fr., ce qui fait 
supposer que sa liberté n'est point paralysée, s'il veut disposer 
à titre onéreux; 

« Que la testatrice a si peu entendu qu'il dût toujours cou-
server, pour le rendre, le legs qu'elle lui a fait, qu'elle lui 
laisse ia liberté entière de faire le commerce avec ces fonds ou 
de les placer comme bon lui semble ou d'acheter tel bien qu'il 
voudra; 

« Que cette latitude emporte le droit d'aliéner même les im-
meubles qui tomberaient dans son lot, d'en hasarder le prix 
dans les chances du commerce ou des actions industrielles, et 
par conséquent, de les dénaturer entièrement, et de l'exposer 
aux éventualités les plus incompatibles avec la conservation 
du legs, et en cas de chances contraires, aux poursuites de ses 
créanciers personnels ; 

« Que l'on ne peut arguer de la nomination d'un tuteur, 
puisque le légataire était mineur, et que la testatrice se préoc-
cupait autant de son éducation que de sa fortune ; 

« Que la restriction mise hypothétiquement à la fin du tes-
tament, et par laquelle « en cas de mauvaise conduite du lé-
gataire, » elle donne le droit d'empêcher ses prodigalités, est 
une condition qui ne témoignerait encore que de la sollicitude 
de la testatrice ; 

« Que des termes et de l'esprit de ces testamens, il ressort 
clairement que la libéralité de la testatrice était absolue, sans 
charge de conserver, et qu'ainsi la disposition ne contient pas 
une de ces substitutions prohibées par la loi ; 

" Déclare de Verget mal fondé dans sa demande en nullité 
des testamens, etc. » 

Appel par M. Georges de Verget. 

M" Duvergier, son avocat, s'efforce d'établir qu'il y a, 

en fait, dans les clauses signalées, substitution prohibée, 

et il rappelle que la jurisprudence frappe de nullité toute 

clause suspecte de ce genre, qui ne laisse pas la pleine 

propriété, le jus utendi et abulendi, la libre disposition la 

plus absolue au légataire. (Cassation, 5 juillet 1832; et 

deux autres arrêts, 1843.) 

Puis, l'avocat démontre que la nullité des testamens de 

1847 ne fait pas obstacle à ce qu'ils soient retenus au pro-

cès comme constituant la révocation pur le fait du change-

ment de volonté. A cet égard, en principe, l'avocat cite uu 

arrêt de cassation (chambre civile), du 25 juillet 1849, 

rendu sur les conclusions conformes de M. l'avocat-géné-

ral Nachet, et les opinions de Ricard, Furgoie et Domat. 

M' Taureau, avocat de M 11" Louise Vouillot, tutrice de 

son fils naturel : 

Ce procès est véritablement odieux de la part de celui qui l'a 
intenté. 

En 1834, maire d'une petite commune, il s'introduisait, par 
escalade et de nuit, dans la chambre d'une jeune personne, 
lille de l'adjoint de la mairie, et commeltait un abus de la for-
ce, qui fut, dans tout le pays, l'objet d'un blâme universel. Il 
crut qu'il lui suffirait de proposer de l'argent pour réparation 
de cet outrage ; il promît une rente viagère. Cette rente via-
gère ne fut pas payée; on ne reçut jamais de lui au delà de 600 
francs, qui furent employés aux soins à donner à son enfant. 
La malheureuse victime de sa violence, M"" Louise Vouillot, 
avait quitté le pays, et travaillait, comme lingère, dans un ma-
gasin. Son enfant était resté près d'elle ; on la plaignait géné-
ralement, et ce qui la touchait le plus, c'étaient les mar-
ques de bienveillance de la mère et du père de M. de Vergel. 
Elle reçut d'eux, au mois de juillet 1839, la déclaration et la 
lettre suivantes: 

« Nous, soussignés, déclarons par le présent que nous nous 
chargeons de faire éleverànos frais l'enfant de Louis Vouillot, 
à condition que sa mère nous cède ses droits sur lui jusqu'à 
l'âge de quinze ans. 

« 8 juillet 1839. 
« Signé : Baron de VERGET. 

« Sophie de VERGET. » 

« Mademoiselle, 
« M"" Chrétien VOJS remettra cette lettre et conviendra avec 

vous du jour pour qu'elle revienne de Chàlons, où elle va pas-
ser quelques jours dans sa famille. Je vous envoie l'engage-
ment de nous charger de ce pauvre enfant, mais je crois qu'il 
est inutile de montrer cela à l'administration, c'est .pour vous 
ôter toute inquiétude sur l'avenir, et pour que les personnes 
qui vous servent de témoins soient assurées que l'enfant sera 
bien. Je suppose que la dame et son mari chez qui vous êtes 
auront la bonté de répondre pour vous, car ils paraissent rem-
plis de bienveillance pour vous ; d'ailleurs, comme nous nous 
chargeons de l'enfant, ce n'est qu'une simple formalité. 

« Mon mari vous remercie de votre aimable souvenir; soyez 
persuadée que nous nous occuperons beaucoup do votre enfant, 
et que, s'il répond à nos soins, il vous consolera des peines in-
volontaires qu'il vous a causées. 

« Je suis, Mademoiselle, votre sincère amie, , 

« S. de VERGET. » 

M" 0 Louise Vouillot s'est rendue au vœu de M. et M"" de 
Verget; l'enfant, confié à ces derniers, a reçu les soins les 
plus tendres au château de son père et de sa mère adoptifs; il 
a été plus tard placé au collège, où sa bonne conduite et ses 
heureuses facultés lui ont valu d'honorables succès. Aussi, 
pour compléter sou œuvre, M'" 0 de Verget a-t-elle fait les tes-
tamens que vous connaissez, testamens si favorables au jeune 
Louis Vouillot, et qui ne sont attaqués que par le propre père 
de ce dernier. 

Et cependant, s'il pouvait s'élever un doute, ce doute ne se-
rait-il pas résolu par une note émanée de M mo de Verget elle-
même, note qui, pour n'être pas un testament, puisqu'elle n'est 
pas datée, n'en exprime pas moins les vrais sentimens et les 
volontés expresses qui ressortent des testamens de 1847? Voici 
cette note, portant pour adresse : « A M ,no P.. , ma fille, à 
elle seule. » 

« Je crois qu'on doit donner à Louis sa part d'enfant en 
premier. Pauvre petit! est-il malheureux! Protégez-le, Geor-
ges, si vous respectez votre mère; car si vous ne te laites pas, 

de la loi du 21 mars 1832. 
La fausse déclaration faite à un maire, ayant eu 

sultat de faire délivrer un certificat constatant le Pour 

celui pour lequel il est demandé, certificat exigé par |, 0 4 
21 mars 1832, constitue la fabrication d'une pièce fausse du 

le caractère public et authentique, prévu et puni par V 8),at
it 

•147 du Code pénal. 

ré. 

Cassation, sur le premier moyen, et rejet, sur le second 
lourvoi contre l'arrêt de la Cour d'appel de Bourges (

c
h ' U|> 

l'accusation), qui a renvoyé Dezelus, Peyriga, Maillet et " 

res devant la Cour d'assises do l'Indre, sous l'ami»....
 au-

pourve 
d'accu 
très devant la Cour d'assises de l'Indre, sous l'aceusati *u ~ 
faux en écriture authentique. 10

'i de 
M. de Boissieux, conseiller-rapporteur; M. Plougoul™ 

cat-général, conclusions conformes; plaidant, M' Dub
ov

' av°-
cat. y ' av'o-

GARDE NATIONALE. — COMPAGNIE LICENCIÉE. — I)lSi>
EN 

CONSEIL DE RECENSEMENT. — EFFET RÉTROACTIF ^ *" 

Lorsqu'un garde national, cité devant un Conseil 
pline pour manquement au service, excipe de sa ans 

scrit sur les rôles d'une compagnie d 'i 
en 

.qui i 

■tillerie licenciée 
prétendant eu instance devant le Conseil de recenseme 
Conseil doit surseoir à statuer jusqu'à la décision du Con ù * 
recensement. sei 'de 

Et, dans ce cas, la décision du Conseil de recensement 
admis les motifs (l'exemption proposés parce garde nai 

et a ordonné sa radiation des contrôles de la conipa<m' t>Da '' 
lesquels il avait été inscrit d'office, produit un effet rétr'

eSUr 

qui remonte au jourde la demande et qui interdit au r°act '/ 

de discipline de prononcer aucune condamnation car t°."
Se

'' 
garde national dispensé. 1 re <* 

Cassation, sur le pourvoi du sieur Charles-Constant p 
Colin, d'un jugement du Conseil de discipline de la éarl 1 

lionale de Paris (4" légion), qui l'a condamné à quarante!^"' 
heures d'emprisonnement pour divers manquemens à d Uit 

vices d'ordre et de sûreté. Sser-

ma malédiction vous suivra. J ai tant lait pour vous, mes en-
fans ! protégez mou pauvre Louis, si vous désirez la bénédic-
tion de votre malheureuse mère.... 

M. le président, interrompant : M e Thureau, la cause 

est entendue. 

M. Meynard de Franc, avocat-général, fait observer, 

en concluant à la confirmation du jugement, qu'il n'est pas 

étonnant que M"" de Verget ait prescrit la nomination d'ut 

tuteur pour Louis Vouillot, attendu qu'à l'époque de la date 

du testament, l'enfant n'était pas encore reconnu et n'a 
vait ainsi ni père ni mère. 

Conformément à ces conclusions, la Cour rend son arrêt 
en ces terme.-; : 

« La Cour, 

« Considérant que la testatrice, en exprimant le désir que la 
part des biens par elle donnés au mineur Louis Vouillot re 
vînt, au cas de prédécès de celui-ci, sans postérité, à sa fille, 
et successivement, à défaut de celle-ci, à sa petite-fille et au-
tres, n'a pas imposé au légataire la charge de conserver les-
dits biens; 

« Qu'eu effet, il résulte des clauses et dispositions des deux 
testamens du 12 septembre .1847, qu'à côté de ce vœu de res-
titution, la femme de Verget a conféré au mineur Louis Vouillot 
le droit de disposer des biens légués, soit en les engageant dans 

les affaires commerciales, soit de toute autre manière, ainsi 
qu'il avisera et la trouvera convenable; 

« Que Louis Vouillot est donc investi à cet égard d'une li-
berté sans contrôle et sans limites ; 

« Considérant d'ailleurs que cette liberté n'est point restreinte 
par les conseils et les exhortations relatifs à la conduite future 
de Louis Vouillot; 

« Que ces conseils ou les exhortations témoignent simple-
ment de la prudence et de la tendresse de la testatrice, sans 
qu'ils apportent en réalité aucune entrave à la pleine cl entière 
liberté de disposer des biens ; 

_« Qu'il suit de là que le legs dont il s'agit n'a point été gre-
vé de la charge de conserver les biens donnés; 

« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges; 
« Confirme. » 

M. Isambert, censeillcr-rapporteur ; M. Plougouhn 
général ; conclusions conformes ; plaidant , ip uàn] 0Cat~ 
Strasbourg), avocat. n We 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 1° De MaripP 
ner, femme Morel, condamnée par la Cour d'assises d'IH 

Vilaine aux travaux forcés à perpétuité pour tentative o^"^' 
poison nement; —2° De Mario Besse, veuve Mulpy n •

en
!" 

huit ans de travaux forcés, vols qualifiés ;— 3" De Cl'ém^' 
Nicolas Gœury (Seine), dix ans de travaux forcés, h\n^' 

4° De Giovanni'Paolo Savini (Seine), cinq ans d'einpri <uniT 4° _ 

ment, faux ; — 5° D'Augustin-Joseph-Désiré AndrT ^asT" 
Calais), six ans de réclusion, extorsion de signatures - — t 
D'Antoine Bussinger (Haut-Rhin), travaux forcés à perpétra 
incendie ; 
clusion, faux ; 

Caumel, contre un arrêt de la chambre d'accusation "déT 
Cour d'appel de Montpellier, qui les a renvoyés devant^" 

7" D'Elimay Poumeau (Charente), dix ansderÉ 
■— 8° D'Etienne Escalais et Auguste-Cié

meM 

sises pour meurtre. 

— ERBATDM. — Deux erreurs se sont glissées dans le ba\\„ 

tin du i8(numérod'hier), l'unedans l'affaire Abus de confiance 
ligne 9, la condamnation pour la consommation du délit 
l'autre, 4- col., ligne 7, entièrement pour au tiercement'fa 
ces amendes. 

ê l 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Rarris. 

Bulletin du 19 juin. 

AFFAIRE DU CAPITAINE BRIANÇON. — PROCÈS-VERBAL DES DÉBATS. 

RATURE SiNS APPROBATION. — DATE DU CAIUK.j — CONDAMNA-

TION SOLIDAIRE AUX FRAIS. j 

Lorsque le procès-verbal des débats porte raturée sans ap-
probation ceite mention : « Lestreize jurés se sont retirésdaiis 
la chambre de leurs délibérations, » il peut s'ensuivre l'annu-
lation des débats, à moins qu'il ne ressorte des autres énon-
ciations du procès-verbal, que le président a donné des ordres 
pour que le treizième juré supplémentaire soit conduit dans 
une pièce séparée de la chambre de délibération, et si, en ef-
fet, il résulteque ce juré y est demeuré jusqu'après la'délibé-
ration des douze jurés de jugement. 

11 ne peut résulter une nullité de ce que la date du jour où 
le crime a été commis n'a pas été rappelée dans les questions 
soumises aù jury, si surtout il n'a été proposé par l'accusé, de-
vant la Cour d'assises, aucune exception de prescription.' 

Doit être annulé, parte in quâ, l'arrêt de la Cour d'assises 
qui condamne solidairement aux frais deux accusés compris 
dans une même poursuite, mais condamnés pour des crimes 
différens. 

Rejet des deux premiers moyens, et cassation sur le troisiè 
me, d'un arrêt de la Cour d'assises de la Loire-Inférieure qui 
a condamné Pierre-François Briançon à cinq ans de réclusion 
pour vol. ' 

M. Faustin Ilélie, conseiller-rapporteur ; M. Plougoulm avo-
cat-général, conclusions contraires; plaidant, M" Martin (do 
Strasbourg), avocat. 

AGENS DE REMPLACEMENT. — CERTIFICATS. — FAUSSE DÉCIAIU-

TION. — FAUX EN ECRITURE AUTHENTIQUE. 

L'enlèvement, par les moyens chimiques, d'un corps d'écri 

ture trace sur uu certificat de libération, mais ne faisant iris 

corps avec cet acte, ne peut être considéré comme une 'altéra' 
tion d écriture, prévue et punie par l'article 147 du Code né 

nal, qu'autant que ce corps d'écriture s'incorpore ù l'acte exis 
tant, et a peur résultat d'eu compléter ou d'en modifier le 
sens ; mais il constitue le délit prévu et puni par l'article 43 

COUR D'APPEL DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 19 juin. 

DÉTENTION D'AMIES ET DE MUNITIONS DE GUERRE. 

Dans notre numéro du -24 mai dernier, nous avons ren-

du compte du procès fait aux sieurs Paturelet Leborgne. 

. Une perquisition faite dans une maison du passage des 

Oiseaux, 5, habitée par les deux prévenus, avait amené la 

découverte de dix cartouches à balle, d'un poignard à man-

che d'ivoire, d'un sabre de cavalerie, de l'habillement 

complet d'un officier d'artillerie de la garde nationale, et 

d'un portrait de Robespierre. Une foule de lettres, d'écrits 

et d'imprimés étaient également saisis, parmi lesquels se 

trouvaient la brochure de M. Ledru-Hollin, intitulée: Plus 

de président, plus de représentans, et le 9e Rulletin adresse 

au peuple par le Comité de résistance. 

Nous avons publié dans, notre numéro du 25 mai le texte 

de ce 9" bulletin, ainsi que diverses lettres, notamment 

une adressée à M. Rac, membre de l'Assemblée législa-

tive, et une autre adressée à Mme Rlanqui, mère de M. Au-

guste Rlanqui, détenu à Relle-Isle. 

Sur les réquisitions du ministère public, le Tribunal de 

police correctionnelle (6 e chambre) condamna le sieur Pa-

turel à trois mois de prison, 10 fr. d'amende et deux ans 

de surveillance. Le sieur Leborgne fut condamné parle 

même jugement à un mois de prison, 10 fr. d'amende età 

un an de surveillance. 

Les sieurs Paturel et Leborgne ont interjeté appel de ce 

jugement. L'affaire est venue aujourd'hui à l'audience de 

ia Cour. 

M. le président Ferey a présenté le rapport de l'affaire. 

En terminant ce rapport, il fait remarquer que l'appel de 

Leborgne, interjeté par lettre du 31 mai, n'avait été enre-

gistré au greffe que le 4 juin, c'est-à-dire onze jours après 

le jugement, et par conséquent après l'expiration du délai 

fixé par la loi. 

M . Henri Celliez, avocat du sieur Paturel , a fait observer 

à la Cour que son client, logé momentanément dans l'ap-

partement de Leborgne, n'avait pas la libre disposition des 

objets et des armes qui avaient été placés en trophée el 

(lotit la saisie a été opérée; qu'il ignorait comnlètemeut 

l'existence de cartouches, qui du reste étaient renfermées 

dans une armoire dont il n'avait pas même la clé. X« sur-

plus, ajoutait l'avocat, il est impossible qu'il y ait de» 

détenteurs : un seul des deux prévenus doit être respon-

sable de la contravention si elle existe, et cette responsa-

bilité ne peut peser sur Paturel. -, , 

M" Henry Armand, avocat de Leborgne, après
 s

'
etre

^ 

forcé de dégager l'affaire de la couleur politique que ' 

papiers saisis avaient pu lui donner, a soutenu la receva-

bilité de l'appel. ^ 

La lettre d'appel, remise par le prévenu au directeur 

la prison, est du 31 mai; la signature de Leborgne est' 

galisée par le directeur des Madelonnettes. H est vrai <F 

cette légalisation ne porte pas de date ; mais que dot ■ 

en conclure ? C'est qu'elle a eu lieu le jour même o 

lettre a été présentée, c'est-à-dire le 31 mai ; car ?ans 

cun doute le directeur de la prison n'a pas cru
 nec

f, |
a 

de répéter une date qui faisait déjà partie du corps 

lettre. jj. 
Quant à la contravention en elle-même, l'avocat eM>^ 

que que le logement avait été loué par le frère ^ '"jjjjp 

gue, qui voyage actuellement en Italie, et cette
 aUe

^
avr

jj 

est justifiée par une quittance de loyer du mois 

1850, enregistrée. Lefrèrede Leborgne étaitlieu"" 

tillerie dans la garde nationale de Dieppe ; il 

pas étonnant que dans son logement on retrouve 

bre et quelques cartouches. s 
Armand donne lecture 

n'est** 

son sa-

de 1>< * 
En terminant, M" Henry 

Cour de certificats émanés de la municipalité 

de la chambre de commerce, du Tribunal de commer^ 

Tribunal de première instance de cette même viU$ 
de F 

maire et du président du Tribunal de commerce 

camp, de l'ancien procureur du roi de Dieppe,
 a^ .ju-

ment président d'un Tribunal de province, desque»^ 

suite que, dans les fonctions qu'il a exercées en
 [(

je 

comme administrateur provisoire de l'arrondis
s
^ ■ pat 

Dieppe, le sieur Leborgne a su, par son attitude
 c

." pgjieft 
sa modération au milieu de ces temps révolu» ^jt 

conserver l'estime et la sympathie générale <|" 

déjà conciliées comme habitant de la ville. ,
 nn

0 
M. Salle, avocat-général, a soutenu le moyen n Jii 

de l'appel de Leborgne, et a conclu à la connn»« 

jugement de première instance. 
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 après un long délibéré, en ce qui touche Patu-
La

 lé - ntuu iln'ava.t
1
)as la libre disposition des 

«"tïSSSïï eh- -erre saisies dans le logement 

Si habitait; qu'il îgi 
ql

 a
 infirmé 

de guerre saisies 
D-aôrait l'existence des munitions de 

a
 décision des premiers juges, et l'a 

S
Lie

 \ es fins de la plainte. En ce qui touche Leborgne, 

^Te moyen de nullité : considérant qu'il résulte des faits 

fflacSise que l'appel a été interjeté dans le délai légal ; 

,
d

 r'our a reçu Leborgne, appelant; et sur le fond, consi-

gnant qu 'il n'est pas établi que Leborgne ne suit pas lo-
d
tire des lieux dans les |ucls la saisie a ele pratiquée, 

■il reconnaît avoir eti connaissance de 1 existence des 

initions de guerre ; adoptant, au surplus, ies motifs des 

entiers luges • a confirmé, et ordonne cependant qu a 

Cniratiou de. sa peine, il ne serait pas soumis à la sur-

veillance de '.a haute police, et l'a condamné aux dépens. 

COUR D'ASSlSlvS DE LA DROME. 

Présidence de M. Alexis de Rernard. 

Audiences des 1 et 3 juin. 

TKOCiiLliS Dr. NÎMES EX 1848. -

PROTESTAS S. 

CATHOLIQUES ET 

Bien qu'il se soit écoulé un temps assez considérable de-

luiiles événemens qui ont motivé le procès actuel, l'at-

tention puhlique est encore vivement préoccupée de cette 

affaire, que la Cour de cassation a renvoyée devant le jury 

j
e

la Drôme pour cause de sûreté publique et de suspi-

cion légitime. On se rappelle les débals dramatiques de la 

emière
 a

if
alrc

 qui fut portée aux assises de décembre 

i84y, et dans lesquelles les accusés Lardcloy et Crespy 

furent condamnés, l'un à quinze ans de travaux forcés, 

l'autre à huit ans de la même peine. (V. la Gazette des 

Tribunaux des 2 et 3 janvier 1849.) 

A cette époque, Barbusse le chasseur, qui comparaît 

aujourd'hui sur les bancs des assises, fut aussi condamné, 

comme accusé contumace: Y à quinze ans de travaux 

forcés pour une tentative de meurtre sur la personne de la 

femme Lichaire ; 2" à la peine de mort, comme coupable 

d'assassinat sur la personne de Jean-Pierre Gros. 

Depuis cette condamnation, et pendant deux ans et de-

mi Barbusse le chasseur a vécu dans les bois du produit 

de'sa chasse, n'abritant jamais sa tête sous un toit et sup-

portant les intempéries de toutes les saisons. Sa femme 

est morte depuis, et ses quatre enfans ont été confiés à la 

charité publique. 
Le lendemain desacondamnalion, le 24decembre 1848, 

Lardeloy fit au président de la Cour d'assises des révéla-

tions importantes dans lesquelles il protesta contre la con-

damnation de Crespy, qui, selon lui, n'était pas cou-

pable. 

Il dit que la justice avait acquitté Vidal père et fils, que 

cependant tous deux avaient tiré sur le malheureux Gros, 

et il désigna Barbusse comme l'auteur principal. 

Lardeloy et Crespy ont été extraits du bagne de Toulon 

et ont élé entendus aux débats; on remarque aussi le cor-

donnier Gion, condamné, comme faux témoin clans cette 

affaire, à trois années d'emprisonnement, 

L'intérêt public, si vivement préoccupé d'un crime, épi-

sode sanglant des guerres civiles des catholiques et des 

proteslans de Nimes, crime qui emprunte un caractère 

tout particulier aux circonstances qui l'ont fait naître, est 

encore surexcité par 'a présence de M. Millevoye, premier 

avocat-général à la Cour d'appel de Grenoble, envoyé pour 

soutenir l'accusation. 

A peine les portes do l'audience sont-elles ouvertes, 

qu'un grand nombre de personnes envahit la salle, et les 

places réservées sont bien vite occupées. 

L'accusé Barbusse est introduit; c'est un homme de 

haute taille, brun, à la figure mâle, énergique et calme; 

une partie de sa main gauche a élé enlevée par un coup de 
ieu; sa tenue aux débats est convenable. 

En entrant dans la salle, il embrasse avec émotion deux 

de ses enfans qui viennent s'asseoir près de lui; ils ont été 

conduits par la sœur, le frère et le beau-frère de l'accusé, 

venus précisément de Nîmes pour l'assister à ce moment 
suprême. 

La Cour entre bientôt en séance, et au jury est adjoint 
un juré supplémentaire. 

M. Millevoye, avocat-général, occupe le fauteuil du mi-
nistère public. 

M" Arbod, avocat, est chargé de la défense de l'ac-
| cusé. . 

M° Messier, du barreau de Nîmes, assiste en robe aux 
débats. 

On donne lecture des arrêts de renvoi et des actes d'ac-

cusation. Ce dernier document est ainsi conçu : 

Le jour de la Pentecôte, le 11 juin, à six heures du soir, 
une rixe entre un catholique et un protestant ayant eu lieu à 
finies, ville inflammable que surexcitent si facilement les dis-
séminions politiques et religieux qui la divisent, des coups 
île feu avaient été échangé sur divers points de la ville entre 
les catholiques et les proteslans. 

Le lendemain, l'agitation continue. Il était environ six heu-
res du matin; du milieu d'une foule le nommé .loseph Barbus-
se, braconnier de profession, demanda tout à coup des hom-
jnes de bonne volonté qui voulussent monter avec lui aux Mou-
lins à veut. Ils les trouva sans peine ; trois ou quatre hommes 
armes, l'un d'une carabine, les autres de fusils, se mirent à 

sa disposition; lui-même avait un fusil double, une cartou-
chière de drap eu ceinture et un havresac en bandoulière, 
lous ensemble se dirigèrent dans la rue de l'Enclos de Rey, 
août le prolongement est eells de-la Garrigue, laquelle aboutit 
»u lieu indiqué. Eu même temps, un autre, l'accusé Lardeloy, 
avant entendu la proposition de Barbusse, avait résolu d'être 
jje la partie ; mais, n'ayant pas en ce moment son fusil, il cou-

'U chez lui pour le prendre, et par une autre rue marcha ra-

, p] ie " 1 dans la même direction que les premiers, c'est-à-dire 
*'i "laleau-des-Moulins, ainsi désigné à cause des cinq mou 
'"s a veut que l'on y trouve réunis dans un espace très rap-
proché. 

Cet accusé déclare qu'un peu avant d'arriver au pied de ce 
Plateau, il fit la rencontre de quatre hommes également armés, 

*8 Joignit à eux, et qu'ils s'arrêtèrent ensemble vers le point 
ejonciion des rues de la Garrigue et Boula, non loin d'un bu-

n]T- i'octroi dit
 de la Croix-de-Fer, pour demander à l'em-

P'oye si Barbusse venait de passer. Barbusse et ses camarades, 

la*", ,
 e

 ''
ava

«ee sur les autres, avaient déjà gravi la culline. 
^ rae oydit encore qu'étant arrêté avec ses compagnons près 

ce bureau, ils virent paraître un jeune homme venant d'une 
! pction opposée à celle qu'ils avaient eux-mêmes suivie. Ce-

lion^
 a

 '
a Vue lle leu!S arnicset

 de certains signes d'ugita-
v
 a

 i ■ ,'
lan

.
da co

 f
ui se

 passait, ce que l'on voulait faire : « Il 
Sur • répondu, que l'on se tire des coups de fusil.» 

eom C? m0t ' le ie,lne homme qui, selon toutes les probabilités, 

pou °
n

 ■
ll

"'
a 1out à

 ''
neure

> comptait prendre la rue Boula 
r i arrivera sa destination, changea sou itinéraire et se je-

d
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 moulins, entre lesquels on remarque 

»>pux de caveau ou d'aqueduc rompu. C'est en ce lieu 

qu il trouva probablement en embuscade Barbusse et ses aco-
lytes. A leur vue, il dut rebrousser chemin, et en effet il l'ut 
aperçu par les témoins descendant à la course, du couchant 
uu levant, vers le fond de la carrière où il paraissait vouloir 
chercher un abri. 

As même instant les témoins virent les bords de la carrière 
se couronner d'hommes armés de fusils: il en venait du côté 
des trois fontaines comme du côté des moulins, ct cela devait 
être, puisqu'il y avait deux bandes distinctes entré lesquelles 
le malheureux Gros se trouvait pris, l'une qui l'avait précédé, 
l'autre qui marchait sur ses talons. 

Comme le fugitif allait atteindre la partie la plus basse do 
la carrière, uu premier coup de feu l'atteignit et le renversa 
mort ou mourant dans un creux où les témoins cessèrent de le 
voir. Après quoi plusieurs autres coups simultanés, mais néan-
moins distincts, furent encore tirés de haut en bas sur ce qui 
n'était peut-être déjà plus qu'un cadavre. Les hommes de l'art 
ont certifié, d'après l'état des plaies, que cinq coups différens 
avaient porté sur la victime, ct comme il serait par trop ex-
traordinaire que tous les meurtriers eussent élé également 
adroits, on ne peut guère se refuser à croire qu'une douzaine 
de coups environ ont dù être tirés, et que le témoin qui affir-
me en avoir compté co nombre est celui qui rapporte le plus 
exactement la vérité. 

Le crime s'accomplit entre dix heures et demie et onze heu-
res. Ainsi périt un jeune homme paisible, inoffensif, étranger 
à toutes les querelles de culte et de parti, et à qui nul ne fut 
jamais en droit d'adresser l'ombre d'un reproche. 

Rien n'amène à penser que ce fut lui spécialement que les 
deux bandes de Barbusse et Lardeloy fussent allées attendre ou 
poursuivre avec le dessein arrêté de lui donner la mort, ni 
même que les assassins eussent résolu de tuer le premier pro-
testant isolé qui passerait à leur portée; mais ils virent passer 
Gros sans l'attendre; c'était un huguenot pur sang, un des 
bons, comme on l'a dit : le fan .tisme parla à ces cœurs féro-
ces; le lieu, le temps étaient favorables, l'impunité parut as-
surée; on entra donc eu chasse et on tira comme sur une pièce 
de gibier; par une horrible émulation, chacun voulut avoir 
concouru à l'abattre. 

Il ne nous reste plus qu'à retracer rapidement les princi-
pales charges que l'information a produites contre chacun des 
accusés. Lardeloy n'est pas de Nîmes : il est originaire do 
Beauvais. Etant au service militaire, il fut condamné à mort 
en 1837, parle Conseil de guerre de Bastia, et eut le bonheur 
d'obtenir la commutation de sa peine en celle de cinq ans de 
détention, qu'il a subie à Nimes. Après sa libération, il se fixa 
dans cette ville, où il a encouru depuis une condamnation à 
trois mois d'emprisonnement pour voies de fait. 

Avec de tels antécédens, cet homme violent, sans principes, 
et courageux aussi sans doute, était nécessairement prédisposé 
à jouer un rôle actif dans une époque de trouble et d'anarchie; 
c'est à quoi il n'a pas manqué. Ensuite, caractère expansif et 
vantard, il s'est perdu par ses propres indiscrétions ; dans 
l'après-midi du 14, ayant fait plus ou moins longtemps le coup 
de feu derrière la barricade, il se détache un instant, entre 
chez le nommé Janvier, réclusionnaire libéré comme lui, n'y 
trouve que sa femme, et lui demande un verre de vin. Pendant 
qu'on le lui verse: « Je suis, dit-il, horriblement fatigué; je 
ne me suis pas couché' depuis huit jours. » Puis il ajoute: 
« Aujourd'hui nous en avons tué un ; aussitôt le coup reçu, sa 
tête a frappé la terre aussitôt que ses pieds. » 

Le même jour, vers huit heures du soir, Lardeloy disait en-
core devant trois ou quatre personnes : « Toute la journée je 
me suis battu sur tous les points et je suis prêt à passer la nuit 
pnur me battre encore s'il en est besoin. » Quelqu'un lui ayant 
dit alors qu'un cadavre venait d'être porté à l'hospice sur une 
civière, c'était celui de Gros: «Oh! reprit-il, je le sais bien, 
celui-là, nous l'avons descendu ce matin. — Comment cela ? 
demande-t-on. — C'était facile; nous étions plusieurs, j'étais à 
la tête, nous avions avec nous Barbusse, le chasseur, le meil-
leur tireur de Nîmes. » Il nomma aussi comme ayant concou-
ru au meurtre, Henri Crespy et Jean Imbert, le rémouleur. 

Enfin, il ajouta : « Les proteslans nous en avaient tué un 
l'autrelbis, le 27 avril; aujourd'hui nous avons pris notre re-
vanche. » Ces propos ont été tenus devant Fortuné Cottan, 
Rosalie Coste, femme Dufour, et Marie Lhermet, femme Coste. 
Ce n'est pas tout : le cordonnier Gion a recueilli pareillement 
les mêmes confidences; la maison de ce témoin, située rue de 
la Faïence, servait de point de ralliement et de repos aux 
combattans de la barricade. Après avoir tiraillé, il venait de 
temps à autre chez Gion boire un coup ou faire une partie de 
cartes. Là se trouvèrent réunis un moment, avec Lardeloy, 
Imbert et Crespy. Or, Gion affirme non seulement que Lardeloy 
lui raconta comment lui même, avec Barbusse, Imbert et Cres-
py, avait donné la mort à Gros, sans être démenti par Im-
bert el Crespy, présens à ce récit, mais encore que Crespy, re-
levant une circonstance oubliée par Lardeloy, rappela que Bar-
busse, fier de son talent de tireur, s'était vanté, après le cri-
me, que « si on lui tenait des fusils chargés, à chaque coup 
il abattrait son homme. » 

Après s'être aussi gravement compromis par tant de révé-
lations, Lardeloy ne pouvait pas se renfermer longtemps de-
vant la justice dans un silence absolu. Il essaya bien de tout 
nier dans plusieurs interrogatoires successifs; mais, confronté 
avec ceux à qui il avait imprudemment livré ses confidences, 
il fut amené forcément à faire certains aveux. Toutefois, l'in-
térêt de sa sûreté lui prescrivait de les restreindre autant que 
possible, ct il imagina une version par laquelle il espérait S'af-
franchir de toute complicité dans le crime; par le même mo-
tif, il rétracta la partie de ses premiers récits, impliquant la 
participation de Crespy et d'imbert, ne pouvant persister à dé-
noncer ces deux accusés sans s'exposer lui- même à leurs re-
doutables récriminations. 

Sous l'influence de ces nécessités, comme l'accusé Barbusse 
a pris la fuite et que toutes les recherches faites pour le saisir 
ont échoué, c'est Barbusse que Lardeloy prit le parti d'accuser 
et un autre dont il affirme ne pas connaître le nom, et auquel 
il attribue d'avoir plongé sa baïonnette dans lecorps de Gros, 
de l'avoir retirée toute sanglante et de l'avoir essuyée sur 
l'herbe, circonstances démontrées fausses par le rapport des 
médecins et imaginées par Lardeloy, soit pour égarer la jus-
tice, soit par suite do sou penchant à disposer ses récits en 
tableaux et à produire de l'effet. Ainsi, et sauf une addition 
dont il sera parlé en son temps, c'est Barbusse tout seul que 
Lardeloy a déclaré connaître; l'homme à la baïonnette ni les 
autres camarades de Barbusse, il ne peut pas les désigner, ne 
les connaissant pas. Il ne connaît pas davantage les quatre 
auxquels il se réunit lui-même près le bureau de la Croix-de-
Fer, pas môme celui auquel il conseilla, en le tutoyant, de ne 
pas tirer sur Gros, s'il n'était pas bien sûr que celui-ci fût 
protestant. Voilà ce que Lardeloy a persisté longtemps à sou-
tenir, se jetant ainsi dans un amas de contradictions et d'in-
vraisemblances qui restituent aux propos par lui tenus dans 
la journée du crime toute leur autorité première, soit contre 
lui-même, soit contre Imbert et Crespy, ses complices. 

Quant à ces deux accusés, Imbert et Crespy, les charges qui 
pèsent sur eux résultent des dires de Lardeloy et de ceux du 
témoin Gion, que l'on vient d'analyser. Quant à Barbusse, ce ne 
sont pas seulement les déclarations de Lardeloy et sa propre 
fuite qui le chargent ; deux témoignages importans sont venus 
signaler, eu même temps que lui-même, ceux qui l'accompa-
gnèrent dans sa course aux moulins. Barbusse a sa demeure au 
n° IS de l'impasse d'Auquitaine, qui s'ouvre sur la rue de 
l'Euçlos-de-Rey. et dans la maison coin igné, qui porte le n° 
13, logent la tain il te Vidal, ainsi que Dernier dit le Bouge. En 
face d'eux, les dames Eugénie Gallier, femme Beboul, et Ma-
rie Louvrier, femme Verdilhan, habitent le n° 12 Or, ces fem-

mes attestent que le 14 juin, vers neuf heures et demie de la 
matinée, elles virent leurs voisins Barbusse, Vidal père et ses 
deux (ils et Dernier, tous armés de fusils, sortir de chez eux et 
se diriger du côté des moulins; et qu'environ une heure 
après, vers onze heures, elles les revirent haletaus, harrassés, 
mais cxtraordinairnnient animés, rentrer chez eux, y déposer 
leurs fusils et sortir ensuite dans la rue. Il faut remarquer 
que, dans ce moment même, presque tous les habitans de ce 
quartier, possesseurs d'un fusil, s'armaient au contraire pour 
courir soit aux moulins, soit à la barricade. Dernier, comme 
Barbusse, a pris la fuite, et par là a aggravé les charges qui 
pèsent sur lui. Suivent les charges relatives à Vidal. 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusé, 

qui soutient ne pas s'être trouvé à Nîmes au moment où 

la femme Lichaire prétend l'avoir reconnu faisant feu sur 

elle. Il soutient aussi que, le 14 juin 1848, il n'est point 

allé sur la butic des Moulins, et que si Lardeloy l'accuse 

ainsi, c'est qu'il veut tirer vengeance de certaines mesures 

rigoureuses qu'il a prises contre lui alors qu'il était gar-

dien à la prison centrale de Nîmes et que Lardeloy y était 

détenu. 

On procède immédiatement à l'audition des témoins, 

qui confirment les charges rapportées dans l'acte d accu-

sation. 

On introduit Gion, condamné comme faux témoin aux 

assises de 1848; il déclare que Lardeloy, buvant chez lui 

quelques heures après la mort de Gros, a dit publique-

ment que, de concert avec Barbusse le chasseur, Imbert 

et Crespy, ils avaient descendu Gros à la butte des Mou-

lins à vent, et que Crespy aurait ajouté qu'il était présent 

lorsque Barbusse se vantait de tuer son homme à^haque 
coup. 

Lardeloy est amené aux débals. 

M. le président lui rappelle qu'il doit toute la vérité a la 

justice, qu'il a promis de parler lorsque Barbusse serait 

arrêté, et que c'est le moment de tenir sa promesse. 

M. le président lui pose les questions suivantes : 

D. Avez-vous été militaire ? — R. Dix ans aux chas-

seurs d'Afrique. 

D. Bon soldat au feu, n'étiez-vous pas indiscipliné et 

violent à la caserne ? — R. Comme mes camarades. 

D. N'avez-vous pas élé condamné à mort pourvoies de 

faits envers votre supérieur? — R. Oui, mais ma peine a 

été commuée en cinq ans de détention. 

D. Antérieurement, n'aviez-vous pas obtenu deux mé-

dailles d'honneur ? — R. Oui, Monsieur, l'une pour avoir 

porté, en Afrique, secours au duc d'Orléans, l'autre pour 

un incendie. 

D. La justice attend de vous toute la vérité. 

Lardcloy déclare qu'il ne se souvient plus de rien, qu'il 

ne sait qu'une chose, r.'est que Gion est son bourreau, que 

Crespy est innocent, et que, s'il a parlé, c'est en état d'i-

vresse. Après certaines récriminations contre des témoins, 

il ajoute : « Rendez Rarbusse à ses enfans; il n'est pas 

coupable. » 

Quels que soient les eflbrs de M. le président et de M. 

l'avocat-général, Lardeloy persiste. 

Crespy est aussi entendu; il proteste contre sa condam-

nation et ne porte aucune accusation contre Barbusse. 

M. le président, pour éclairer la conscience des jurés, 

fait donner lecture des différons interrogatoires de Larde-

loy, desquels il résulte de la manière la plus netle, qu'a-

vant sa condamnation et depuis, il a toujours désigné Bar-

busse comme étant celui qui avait tiré le premier sur Gros 

et qui l'avait tué. 

M. l'avocat-général Millevoye soutient l'accusation. 

M e Arbod, avocat de Barbusse, présente la défense. 

Rarbusse, déclaré complicè de la mort de Jean-Pierre 

Gros, sans circonstances aggravantes, et avec circonstan-

ces atténuantes, est condamné à vingt ans de travaux for-
cés. 

MOfiSIEÎA'S'XOSÎS SmtXCSAXBBB. 

Par décret du président de la République, en date du 

18 juin 1851, sont nommés : 

Juge de paix du canton de Pauillac, arrondissement de Les-
parre (Gironde), M. Demandes, juge de paix du canton de Vil-
landraut, en remplacement de M. de Rossi ; 

Juge de paix du canton de Villandraut, arrondissement de 

Razas-(Gironde), M. Dupuy, ancien notaire, membre du con-
seil municipal de Villandraut, en remplacement de M. Deman-
des, nommé juge de paix à Pauillac ; 

Suppléant du juge de paix du canton d'Allègre, arrondisse-
ment du Puy (Haute-Loire), M.Henri Paul, notaire, membre 
du conseil municipal, en remplacement de M. Garnier, dé-
cédé ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Montargis, arron-
dissementde ce nom (boiret), M. Auguste-Louis Ballot, en rem-
placement de M. Pouchin, décédé ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Crespy, arrondisse-
ment de Senlis (Oise), M. Alphonse-Célestin Legrand, en rem-
placement de M. Lefèvre, démissionneire. 

Le complice, excessivement troublé : Je ne dis ni oui, m 

non. 

CIlfiOIVIttUE 

PARIS, 19 JUIN. 

On lit ce soir dans la Patrie : 

« M. Lemulier, représentant du peuple, a adressé à M. 

le président du Tribunal civil do la Seine une requête afin 

d'être autorisé à traduire en justice MM. Carlier, préfet 

de police, E. Forcade, rédacteur en chef du Messager, et 

Virmaître, rédacteur du Corsaire. 

« Il demande une somme de 3,000 fr. de dommages et 

intérêts, dont l'emploi sera destiné aux pauvres,"après 

dénégation du fait qui fait le fond.de cette affaire. Lare-

quête se fonde contre M. Carlier sur ce qu'il a confié, de 

son propre aveu, un document à une personne non atta-

chée à son administration, et attendu qu'il ne devait pas 

mettre à sa merci la réputation et l'honneur d'un ci-
toyen ; 

« En ce qui touche M. Forcade, qu'il ne peut alléguer 

des besoins de sa défense, parce qu'on ne peut admettre 

que, dans son propre intérêt, on puisse nuire à autrui. 

« En ce qui touche M. Virmaître, qu'il s'est rendu res-

ponsable des faits reprochés aux ci-nommés, en complé-

tant le fait de publicité par des indications transparentes, 

dans un article du journal le Corsaire, numéro du 12 juin. 

« Cette requête a été suivie d'une ordonnance de M. le 

président Debeileyme, qui autorise le requérant à faire as-

signer M. Carlier, préfet de police, ei MM. Forcade et Vir-

maître à comparaître le mercredi 25 juin courant devant 
la 1" chambre du Tribunal civil de la Seine. » 

— Ont été condamnés aujourd'hui, par le Tribunal {cor-

rectionnel, pour détention de viandes corrompues : 

Le sieur Canon, charcutier, 89, rue des Dames, aux 
Batignolles, à huit jours de prison; 

La fille Villiot, charcutière, avenue de Clichy, aux Bati-
gnolles, à quinze jours de prison; 

Le sieur Quatremain, charcutier, 101, rue des Dames, 

aux Balignolles, à 50 francs d'amende; 

Le sieur Marchand, débitant de vins, 17, rue de Chail-

lol, a élé condamné à 10 francs d'amende pour vin falsi-
fié. 

— Une grosse femme, déjà sur le retour, fait gémir le 

banc des prévenus du Tribunal de police correctionnelle, 

où la force à s'asseoir une plainte en adultère. Son com-

plice est un assez joli garçon qui paraît fort embarrassé 

de sa position fâcheuse, le pauvre jeune homme ! On re-

marque, en effet, qu'il affecte de tourner le dos à la pré-

venue principale sur laquelle il parait craindre d'arrêter 
ses regards. 

M. le "président, à la prévenue : Convenez-vous du dé-
lit qui vous est imputé ? 

La prévenue : l'as le moins du monde, par exemple ; 

c'est une monomanic de mon mari de m'accuser sans 
cesse et de suspecter ma sincérité. 

M. le président : 11 paraît que ce n'es! pas sans raison 

qu'il vous accuse, car vous avez déjà subi une condamna-

tion pour un fait analogue à celui qui vous amène aujour-
d'hui devant nous? 

La prévenue : Sans doulc, mais cela ne prouve pas que 

mon maniaque de mari ne m'ait pas accusée injustement 
comme il le fait encore aujourd'hui^ 

M. le président, au complice : Et vous, vous reconnais-
vous coupable ? 

M. le président : Comment! tâchez donc, de vous re-

mettre et de répondre d'une manière catégorique. 

Le complice, encore plus troublé: Je vous assure, en 

vérité, que je ne sais pas ce que je dois dire. 
M. l'avocat de la République : Puisque le prévenu ne 

veut pas parler, je m'en vais lui lire la déclaration écrite 

qu'il a faite lors de l'instruction. 

Le ministère public lit en effet cette déclaration tout au 

long; il en résulte que le prévenu a complètement avoue sa 

complicité, ajoutant au surplus qu'il n'avait fait que^ céder 

aux obsessions de la femme qu'il aimait, et qui a fini par 

Iriomplier de sa faiblesse. 

M. le président, au complice : Eh bien, maintenant, 

persistez-vous dans la déclaration que vous avez faite, ct 

dont vous venez d'entendre la lecture? 

Le complice, perdant tout à fait la tête : Il m'est impos-

sible de me prononcer. 

La prévenue, lui lançant un coup-d'œil foudroyant: 

Moi, je me prononce, et je laisse à Monsieur l'ignominie 

de sa déposition, que je ne daignerai pas relever, au sur-

plus. 

M. le président à la prévenue : Votre conduite a tou-

jours été très légère. 

La prévenue : Vous me permettrez ' bien de ne pas ré-

pondre à mon tour. 

M. le président : Dans votre chambre, à l'hôtel garni, 

se trouvait une porte de communication avec une chambre 

occupée par un jeune homme dont vous receviez les vi-

sites. 

La prévenue : Je ferai observer que le verrou de cette 

porte de communication était précisément du côté de la 

chambre de ce monsieur. Pouvais-je l'empêcher de tirer 

ce verrou, d'ouvrir la porte et de venir causer amicale-

ment avec moi comme une voisine? 

M. le président : On a saisi dans vos papiers une gran-

de quantité de lettres amoureuses et de poésies érotiques ' 

assez pitoyables, par parenthèse. 

La prévenue : Puis-je empêcher les gens de m'écrire ! 

J'ai bien des fois gémi d'être obligée de payer le port de 

ces vers de confiseur , mais, encore un coup, que voulez-

vous que j'y fasse? 

M. le président : On a remarqué que ces poésies, que 

vous jugez vous-même si sévèrement, étaient écrites sur 

du papier à tête portant le timbre d'une administration pu-

blique. 

La prévenue : Je n'y attachais guère d'importance, je 

vous le jure; et si le poète espérait me toucher davantage 

parce raffinement de galanterie, il y perdait bien son 

temps et ses peines, je ne pensais guère à lui. 

M. le président : Enfin, vous persistez à nier le délit 

d'adultère qui vous est présentement imputé ? 

La prévenue : Plus que jamais; surtout en présence de 

l'accusation même de Monsieur (elle toise encore son com-

plice) que je trouve on ne peut plus étrange. 

Conformément aux conclusions du ministère public, le 

Tribunal condamne la prévenue à un an de prison, et ren-

voie le complice des fins de la plainte, attendu qu'il ne ré-

sulte contre lui d'autre charge que sa propre déclaration. 

— Après le jugement de plusieurs causes militaires, la 

garde de service amène devant le 2" Conseil de guerre, 

présidé par M. le^heutenant-colonel Lebrun, un prévenu 

couvert d'une roMpioire, portant rabat, et tenant uu tri-

corne à la main, (/est un membre de la congrégation des 

frères des écoles chrétiennes de Paris, inculpé de s'être 

soustrait, il y a onze ans, à l'obligation militaire qui lui 

était imposée par la loi sur le recrutement de l'armée, 

comme jeune soldat de la réserve de la classe de 1836 du 

département du Nord. Il déclare se nommer frère Joseph 

Delplanque, attaché à l'institut des frères des écoles chré-

tiennes, âgé de trente-six ans, demeurant rue Plumet. 

Plusieurs membres de la congrégation assistent aux dé-

bats. 

M. le président : Avant d'entrer dans l'ordre dont vous 

portez le costume, et à l'époque du tirage au sort, n'étiez-

vous pas pâtissier? 

Le prévenu-. C'est vrai; mais cette profession ne me 

convenant pas, et sentant que ma vocation m'appelait dans 

un ordre religieux , je me fis admettre à l'institut des 
frères. 

M. le président : Ne serait-ce pas pour vous soustraire 

au service militaire que vous seriez entré dans cette con-
grégation? 

Le prévenu : Non, monsieur le président; je n'ai obéi 

qu'à rna vocation; j'ignorais ma position militaire. 

M. le président: Cependant un ordre de mise en route 

vous a été notifié pour aller rejoindre le 46' régiment de 
ligne 

Le prévenu : Je puis prouver ma bonne foi en mettant 

sous vos yeux un certificat qui me fut délivré en 1839 par 

le sous- préfet de mon arrondissement, qui m'autorisait à 

résider à Paris, et depuis cette époque tout le monde savait 

dans mon pays que j'avais renoncé à l'état de pâtissier, et 

que je me livrais à l'instruction primaire des enfans con-
fiés à notre institut. 

M. le président : L'institut ne pouvait vous recevoir 

puisque vous apparteniez à l'armée comme jeune soldat! 

Vous avez trompé vos supérieurs en cachant votre qua-
lité. 1 

Le prévenu, s'inclinant : Notre très vénérable frère 

Philippe, supérieur de notre ordre, prit ses informations 

avant de m'admettre. Les autorités locales lui répondirent 

qu'elles ne connaissaient aucun empêchement à mon ad-
mission. 

M. le commandant Plée, commissaire du Gouverne-

ment : Ce dernier fait nous est attesté par une lettre du 

frère Philippe. La bonne foi du prévenu nous paraissant 

évidente, nous nous en rapportons à la sagesse du con-
seil. 

M' Robert-Dumesnil, défenseur du frère Joseph Del-

planque, ajoute quelques considérations en sa laveur. 

Le Conseil se retire pour délibérer et rend un jugement 

qui déclare le prévenu non coupable et le renvoie à ses 
fonctions. 

A la fin de l'audience, selon l'usage, tous les hommes 

jugés ont été mis en présence de la troupe assemblée sous 

les amies, pour entendre la lecture de leurs jugemens. 

C'était un spectacle nouveau de voir la robe noire du frère 

au milieu des uniformes d'infanterie et de cavalerie des in-

culpés qui l'avaient précédé et suivi devant le Conseil. 

— La comtesse de Bocarmé est arrivée hier mercredi à 

Paris, par le convoi du chemin de fer du Nord de onze 

heures du soir. Elle était complètement vêtue de noir, sauf 

le chapeau qui était de satin blanc, avec un voile blanc de 

dentelle. Elle a amené avec elle sa fille aînée, âgée de huit 

à neuf ans. Après avoir stationné dans la salle d'altentedu 

débarcadère, jusqu'à ce que les employés de la douane 

eussent vérifié ses bagages, consistant en deux caisses et 

une malle, elle a vivement recommandé aux facteurs de la 

gare qui se disposaient à les enlever, d'en arracher les éti-

queiles où était inscrit son nom, et comme ces employés 

n'exécutaient pas assez rapidement ses injonctions, elle a 

elle-même arraché en toute hâte ces étiquettes, ct s'est fait 

conduire avec ses bagages à une voiture de place dans la-

quelle elle est montée avec sa fille, en donnant l'ordre de 

la conduire dans un hôtel du faubourg Poissonnière dont 
elle a indique la situation et le numéro. 

H 
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— Une jeune Temme, employée chez le sieur B..., res-

taurateur tlu quartier Montmartre, entretenait des relations 

avec un des garçons de l'établissement, ce qui moliva le 

renvoi de celui-ci. Ayant besoin d'un intermédiaire pour 

correspondre désormais avec cet amant, Augustine L.... 

recourut à la portière de la maison, qui accepta avec em-

pressement lerôle qui fui était offert; mais cette complai-

sance tirait pas désintéressé. La portière se fit donner, 

a abord, des objets de toilette, nuis de l'argent, et enfin, 

comme Augustine ne pouvait plus la satisfaire, elle l'enga-

geais il faut en croire celle-ci, à voler son patron. 

Des lors, la demoiselle de comptoir fit main basse Sur le 

linge, sur l'argenterie et sur toutes sortes d'objets que la 

portière se chargea de vendre. 

Ce matin, elles ont été arrêtées toutes deux, ainsi que le 

garçon de restaurant, en la possession duquel on a trouvé, 

entr'autres objets provenant des vols de sa maîtresse, des 

chemises faites avec des nappes de l'établissement de 

M. B.. " 

— Un café de la rue Saint-Honoré a été hier le théâtre 

d'une scène assez singulière, dont les acteurs, arrêtés et 

conduits chez le commissaire de police, ont fourni des ex-

plications desquelles il est résulté ce qui suit : 

Il y a quelques années, le sieur B..., homme de lettres, 

confiant dans la probité d'un de ses camarades de collè-

ge, le nommé Julien P..., qui venait de prendre la gérance 

d'une maison de commerce, lui prêta une dtxaine de mille 

francs, laquelle somme devait lui être remboursée dans un 

délai rapproché. Cette somme, avait dit P. était destinée à 

faire face à une échéance imprévue par suite d'une erreur 

de date portée sur les livres. 

11 arriva qu'au bout de quelques jours le commerçant 

disparut, et que, depuis ce moment, M. B... ne le revit 

pas plus que ses 10,000 francs. La perte de cet argent lui 

fut d'autant plus sensible, que c'était là toute sa fortune. 

Toutes les démarches qu'il fit pour retrouver P... furent 

infructueuses ; il sut seulement que le père de son débileur 

était un ancien employé d'une administration publique, 

retraité depuis peu pour cause de surdité, et qui, jouis 

s tnt d'une assez jolie fortune, habitait Paris. 

Dès lors M. B... se mit en quête de la demeure du père 

de Julien, espérant l'amener à cautionner la detie de son 

fils. Jusqu'à présent les t enseignemens qu'il avait pris de 

tous côtés ne lui avaient encore rien appris sur l'objet de 

ses recherches. 

Hier, après avoir diné avec un de ses amis, le sieur B... 

entrait pour prendre une demi-tasse dans un calé de la 

rue Saint-Honoré. 

Par un singulier hasard, cet établissement a pour habi-

tué, depuis nombre d'années, un ancien négociant nommé 

P..., ctqui, comme le père de Julien, est à demi sourd. 

Lorsqu'entra M. B..., l'ancien négociant, jouait fort tran-

quillement aux dominos. Son adversaire, pour s'en faire 

comprendre, était obligé de lui parler très fort, et plu-

sieurs fois il le nomma. 

L'homme de lettres, voyant que l'individu désigné sous 

le nom de P .. était un vieillard sourd, ne douta pas qu'il 

ne lut celui qu'il cherchait et, s' adressant au négociant, il 

lui demanda des nouvelles de son fils. « Je suis célibataire, 

et je n'ai jamais eu d'enfans, » fut la réponse que reçut 

M. B». Il crut alors qu'on voulait le tromper et traita l'an-

cien négociant d'escroc. Une querelle s'ensuivit, puis une 

rixe à coups de bouteilles et de verres ; des glaces furent 

brisées dans rélablissemcnt, ct on fut obligé, pour faire 

cesser le lumult;, d'aller chercher la garde, qui vint arrê-

ter M. B.... 

Devant le commissaire de police, l'erreur s'est expli-

quée, mais un procès-verbal n'en a pus moins été dressé 

contre M. B..., inculpé de voies de fait, d'injures, débris 

d'objets mobiliers, etc. 

— Un incendie, que l'on avait cru d'abord ne devoir at-

tribuer qu'à une cause accidentelle, avait dévoré il y a 

quelques jours une grange appartenant aux frères C...., à 

Noisy-le-Sec. Grâce à la promptitude des secours, et sur 

tout au concours de la garnison du fort voisin et des pom 

piers de la commune, le feu avait pu être maîtrisé assez à 

temps pour ne pas se communiquer aux bàtimens voisins 

de la ferme. Ce sinistre était d'autant plus regrettable, 

que les frères C... n'étaient pas assurés, et que la perte 

est assez importante relativement à leur modeste fortune 

La gendarmerie, bien que rien ne signalât précisément 

la présence d'une intention criminelle, se livrait secrète' 

ment à une enquête, lorsque des propos recueillis de la 

bouche d'une servante vinrent mettre sur la trace de l'an 

teur de ce crime. C'était une jeune fille de treize ans, 

Alexandrine B..., attachée comme bonne d'enfant au ser 

vice du sieur François C..., propre frère de ceux au préju 

dice duquel l'incendie «avait eu lieu. Ceke jeune fille, qui 

avait conçu une haine profonde contre la femme d'un des 

detix frères, avait conçu le projet de brûler la grange pour 

se venger d'elle. Le jour même de l'incendie, elle avait été 

trouver une autre domestique, Amélie B..., aussi jeune 

qu'elle, et lui avait demandé des allumettes chimiques, en 

lui disant que c'était pour mettre le feu à la grange de la 

femme C... Ces allumettes lui ayant été remises, elle s'é-

tait rendu à la grange, les avait allumées en les frottant à 

la porte, et les avait placées sous des gerbes de paille qui 

s'étaient aussitôt enflammées. File s'était effrayée alors et 

avait voulu éteindre le feu en disant : >> C'est que je ne 

voudrais pas brûler toute la ferme. » Mais les progrès de 

'incendie étaient trop rapides; elle s'était sauvée alors, 

abandonnant à la maison l'enfant confié à ses soir»,. pour 

se réfugier chez son père à Bomainville. C'est là qu'ellea 

été arrêtée pour être conduite à Paris et être mise à la dis-

position de la justice. 

— Hier, l'usine d'épuration d'huile, connue sous le nom 

de la ferme de Houvray, et située à Pantin, a failli devenir 

la proie des flammes. 

Vers midi, une forte détonation vint mettre en émoi 

tous les ouvriers de cet établissement. Une chaudièrepleine 

d'huile en ébullition venait d'éclater, et le liquide s'étant 

répandu sur le foyer chauffant cette chaudière, produisit 

instantanément une grande quantité de llammes qui ne tar-

dèrent pas à embraser les poutres de la toiture. L'alarme 

fut promplement répandue dans Pantin, dont les habitans 

s'empressèrent d'accourir. 

Quelques heures de travail ont suffi pour arrêter les 

progrès de cet incendie, qui a occasionné un dégât qu'on 

n'estime pas, jusqu'à présent, moins de 5,000 fr. 

La cause de ce sinistre est, paraîtrait—il , tout à fait ac-

cidentelle. 
 MlJBM-

M. de Roosmalen continue ses leçons de l'art delà pa-

role : prononciation , débit , action oratoires. Rue des 

Petits-Augustins, 22. 

— Dimanche grandes eaux à Versailles. Trains directs 

au chemin de fer, rive droite, rue Saint-Lazare, 124. 

CHEMINS TÏE FEX COTÉS AU PARQUET. 

Bonrae de Farln du 19 «Su lu > 85S. 
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LOTERIE LYONNAISE. — L'administration n'ayant p
u s

 .. 

faire eu temps utile aux nombreuses demandes qui lui ont 

adressées depuis dix jours, le troisième tirage, q
u

( jj^p 

avoir lieu le 15 juin, a été remis au 23 du même mois. ^ ait 

— Ce soir, à l'Opéra-, la Corbeille d'Oranges, pour les a 

nières représentations de M"" Alboni, qu'un engagement 

pelle à Londres le 1" juillet. 

— PALAIS DES SINGES , ROND-POINT DES CHAMPS-ÉLYSÉgJ 

La vogue est toujours la même pour admirer le polyorain'
a

~~ 

les exercices si curieux des singes savans; aussi tous les s,, 61 

salle comble. lrs 

— C IIATEAU-DES-FLEURS. —-Demain vendredi, jour q
ue

 i 

mode a pris sous son patronage, aura lieu une délicieuse ft 

musicale et dansante. On annonce aussi pour dimanche,., 

chain le 1° grand concert avec une riche tombola de loi
s
 °^ 

rieux que couronnera un brillant feu d'artilice. 
«s se-

Aujourd'hui vendredi,
 grailQe

 ~ 

it le bal, concert dans lequel on eut» 

dra M""s "Ponsin, Baudoin de la Vallée. L'homme à la nonn'"" 

JARDIN P ACANINI. 

chorégraphique ; avant 

par M. Isidore Lazare. 
Poupée, 

À ÎËRtÉ. 
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SPECTACLES DU 20 JUIN. 

O PÉRA. — La Corbeille d'oranges. 

COJIÉDIE-F IUNÇAISE. — Les Caprices de Marianne, le Roman 
OPÉRA-COMIQUE. — La Dame de pique-

G ÏHNASE.
 :

— Un Amant, la Dame, les Danseurs. 

T IIÉATRE-M ONTANSIER. — Belphégor,Deux Cornuchet, le Duel 
P ORTE- SAINT-M ARÏIN. — Le Palais de cristal. 

GAITÉ. — Les Aventures de Suzanne. 

AMBIGU. — Les Vengeurs. 

T HÉÂTRE-NATIONAL. — La Barrière Clichy. 

COMTE. — Le Musée pour rire, la Peau de Singe. 

FOLIES. —'■ Une Femme, Clary. 

D ÉI.ASSI'.MENS-COMIQLES. — Lucienne, le Cousin de Paillasse 

H IPPODROME. — Les mardis, jeudis, samedis, dimanches. ' 

ROBERT-BOUDIN. — Soirées fantastiques à huit heures. 

JARDIN M AUILI.E. — Bal les mardis, jeudis, samedis, dira. 

CHÂTEAU DES F LEURS. — Bal les lundis, mercr., vend., dim 

JARDIS ET SALLE PAGANINI , rue delà Ch.-d'Antin, 11. — j. 

les dim., lund., jeud.; concert vend, soir et dim. matinà 2h ' 

riTTii 'in ri ' ih » luimiim 

Ventes immobilières. 

AUBIEKCE SES CRIEES. 

Bip liSOlS 4 PARIS. 
Adjudication sur licitation, en l'audience des 

criées, au Palais-de-Justice à Paris, le samedi 28 

juin 185!, deux heures de relevée, 

1» D'une MAISON à Paris, rue des Batailles, 81, 

quartier de Chai Ilot, avec jardin et dujpdaiic.es. 

— Contenance : environ 1,900 mètres. 

Mise à prix : 50,000 fr. 

2° D'une MAISON à Paris, quai de Billy, 30, 

nouveau quartier de Chaiijot, avec jardin. — Con-

tenance : environ 1 850 mètres. 

Mise à prix : 40,000 fr. 

Ces propriétés sont propres, par leur étendue et 

leur position, à un vaste établissement, tel que 

pensionnat ou maison de santé. 

S'adresser à M" Bôné GL'ÉHIN, avoué à Paris, 

rue d'Alger, 9. (4681) 

mm ET MAISON m CàlPÂGP 
À PARIS A MtlJLSN. 

Etude de M e Ernest MOBEAU, avoué à Paris, place 

des Vosges, 21 . . 

Vente sur licitation. en l'audience des criées de 

la Seine, le 2 juillet 1851, 

1° D'une MAISON à Paris, rue Saint- Louis-au-

Marais, 0, d'un revenu annuel de -4 500 fr. 

Sur la mise ii prix de 40,000 fr. 

2° D'une MAISON DE CAMPAGNE, avec jardin, 

parc et dépendances, d'une contenance de 4 hec-

tares, sis à Meulan, grande nie du Fort. 

Sur la mise à prix de 30,000 fr. 

S'adresser : 1° Audit M° E. MOHEAU, avoué, dé-

positaire d'une copie du cahier des, charges; 2° à 

M e Duché, avoué, rue Bambuteau, 20, à Paris; 3° 

à M* Bonnel de Lonchamp, avoué à Paris, rue de 

l'Arbre-Sec, 48; 4° à M« Demadre, notaire à Paris, 

rue Saint-Antoine, 205; 5° à Mc Lavallard, notaire 

à Meulan. (4610) 

CHEMIN DE FER de M ULHOUSE A T HANN. MM. Dollfus- tto» et à des prix modérés, les CHAI.ES DE LAINE, 

il Mieg et O, r. St-Fiacre, 9, paieront à partir du CACIIEMIRFS, CRÊPES DE CHINE et autres, quelle que 

1"' juillet : 1° le dividende de 4 f. par act. de Mul- soit leur détérioration. Maison spéciale, 

lions© à Thann, exere. 1850; 2» le sein'' d'intérêts' (î 
échu à la même date p' les oblig. non amorties de - ■ 

l'emprunt 1810; 3° les 24 oblig. de 1,000 f. sorties 

par ta voie du sort dans l'assemhlée génér. du îo 

juin pour être amorties, sav. les n 05 42, 123, 201, 

'220, 400, 31, 213, 147, 278, 125, 00, 181, 235, 

198, 180, il, 211 , 124, 4, 17, 35, 19, 303 et. 367. 

(5474) 

fAffr.) 

498) 

L 'établissement ouvrira le 25 juin. (5475) 

B i PP i ï -u:!u>-AT ©n- deux mois, par M. L ELAIU 

OÂUU HIJ rue des Macons-Sorbonne, 9. (Affr.) 

(5460) 

â
' w*<i i*tv îi' fiïpçs M. BAL'SSAN fils, 30, 

115 kilk UMlïib. rue St-Sauveur, à Pa-

ris, apprête et remet à neuf avec une rare perfec-

RUESmOHORÉ,*-. 
i

,T
 'V. e ^"^^^ 

N° 338, 

'i00 moins 2. 

E>Î>UÏÎÏU<M?.E<"'Ï-:VUÏ% pour Kau 
,r.(\ geult: gar:ini ie par l'Exposition naiionaie, t 
:ius célèbres qui en l'ont usage habituel, 50 rtiW 

•kl boutuillcs, i fr. — Très-forte, ■ 
ïjmontitie gazeuse toute citronnée, 20 bc 
S f !m« dt: ficelle •. serre -bouchon, 40 c. — ' :0 pou*. 

SELTZOOErïE-D.FEVRE , 

iple, é:égant, solide, facile à porter, h 
iiœuvrer, rafraîchir, pour faire, sans 
large île pmulre, 'i bouteilles d'eau tîe 
!/, tiiiu de Vichy, limonade gazeuse vin 
lUSSetiS : 15 fr. Moins élégant, 12 fi'.SOc. 

J 'oudre, 300 bouteilles, 20 fr. 

lUdRène» de 2 houM". 14 fr.—ct 12 fr. 

l'eud; e, 200 boulëilïes, 15 fr. 

le IMN les autres genres d'appareils à 

■au de sellz. depuis 1 fr. jusqu'à 20 fr. 

et poudres y préparées. 

Î2-30 Faubourg -Montmartre, 10 

MAGASINS DE DÉTAIL : 

Boulevard Poissonnière, 23, 

Et rue de Rivoli, 30 bis. 

APPAREILS DE MÉNAGE pour 

faire soi-même, en quelques minu-

tes, et sans mélange de substances, 

eau de scltz, limonade, vin mous-

seux et toute espèce de boissons 
gazeuses. 

!'Xi: CITATION FAVORABLE OBTENUE 

à la dernière expositionjustifie pleine-
ment la supériorité de ces appareils, 

qui se recommandent particulière-

ment par leur simplicité et la modi-

cité de leur prix. {Ecrire franco.) I 

LOTERIE LYONNAIS 
BUREAUX: A I/VOîV» Quai des Célestins, 40. 

A PARIS . Boulevard Montmartre, 5 et 21 ; rue Vivienne, 40, et rue du Bac, 68. 

EX PO SI 

ete renne ait é 

du Soi-vice d'argenterie Hc i^f9£4$f|{$ Irr-sici 

Formant le gros Lot du TIRAGE "GÉNÉRAL DU 2 JUILLET prochain. 

îSoisS-ftïai'il Sïinitisi-irli-j». %t, Ï3SÎS.BS©IÏ FIW t-aîl. 

Èiés Bitte 'ts pi'ês maintenant eotkeot^fentt attœ «irnsœ tirages. (5468) 

Une ETUDE D'AVOUE près le Tribunal 'le première 

ina.-tncc de Riom, aysnt une bonne clientèle; grande 

facilité pour les paiemens. 

S'adri sser à M. GOMOT, greffier de paiv, à Rina.a 

k M. HL'GON père, à Clermont-Ftrrand, corir Stp-Clairs. 

(M6.1 

lUfê 'DÀGES 
MAGASIN, rue de la Cité, 25 

OAIU'OT ct VIGKIER , fournisseurs des hûptlaïa.;* 
trouve dans celle maison des ISandngcs de lous gew* 
depuis 3 fr. jusqu'à 20 fr. Fabrique à liellevillc. On nye 

die. Tout est marqué en chiffres connus. (5452) 

US. HM^IOT et C«, réglssetifrà flèï Asâfeiofâécs «le là €Sa&e&le tfà Fd 'îi$f$£$Mte&! et «5 
JàfAa'JSL «««t.rrcass (tu Kupcau 
eo .îii?A( 

ONCES 
ANNONCES ANGLAISES 

g ( JUSTIFIÉES SUB. CINQ OOiOSTMES ET , COMPTÉES LIGNE POUR IiIGNE ).) 

D'UNE à PATBI3 Annonces en un mois. », fr. 80 c. la W 

De C'iH'ç à NEi'F — — ou une seule Annonce au-dessus de 150 lig. » 60 

DIX AWNOWCES et plus — ou une seule au-dessus de 250 lignes. . . » 40 

FAITS OlVERS : 2 fr. 50 c. la ligne. 

iïë prix, des Imsefftioiis eoiieeMiattA les Appels de fonds, Cotavocattonis , Avis mÏTem--én mtx. Acti^swBssuIrcs, Wcmtcs mobilières et lïiimotosn«rcS' 
Adjudications, Oppositions, Expropriations, Plftcemens d'hypotiiè^ies «i «lugenscns, est «le f fr. &t» c. la ligne* 

ANNONCES AFFICHES 
JVSTIFIÉESgSUa CINQ COLONNES ET COMPTÉES SUR LE CARACTERE DE CINQ POINTS ). 

D'UNE à QUATRE Annonces en un mois » fr. 50 c. la ligne. 

De CISTfJ à NEUF — _ ou une seule Annonce au-dessus de 150 lign. » 40 — 

»1X ANNONCES et plus — ou une seule au-dessus de 250 lignes. . . » 30 — 

RÉCLAMES : 1 fr. 50 c. la ligne. -

M 'iLJ?!Li!""J!ll" "''«^"'""'''f»i*»w*iwi i 'n 'i 'Vii 'wi>'Wa«iii m wWMuuwi 

L» psibîteation lés»!*" &e» âcïpa âe Société <**t »hligat«>tr« pour S'aasiîée S851 «Sans la «A25ETTH TRSBP.'WA5JX. EE RUOST «M U; tSOSJRSAE «ÉÎVÉRAÏ^ U'AITICII S^. 

SOC-EETI5S. 

Par suite de conventions verba-
les, en date à Paris du sept .iiiin mil 
huii cent cinquante-un, enregistré, 
il résulté que lasociété formée entre 
MM. JAZE1UND père et fils, ne«o-
cians, demeurant à Paris, rue Sl-
Anlojne, 195, par acte du vingt sep-
tembre mil lmit cent quarante-
cinq, enregistré, est dissoute. 

il. Jazerand lils a éle nomme h-

quidaleur de ladite société. 

Pour «Irait : ; , . 
LOUVET , mandai aire. (3.>t6) 

IVunacle sous seings privés, en 

dale du 5 juin mil Uuit cent ciu-

'quanle-un, enregistré, 
11 appert rue : ■ ■ • ■'■ >>■■ 
M, Théodore P1CABD, nugociant, 

âeirtèuraht à Paris, rue du »au-
bourg-Poissonnière, 25, 

El un eounnandilaire dénomme 

audilaile, . 
Ont l'ormé entre eux une BWlete 

en nom coljcelif à l'e'iard de M. 1. 

Picard, cl en comttuindiie a 1 égard 
du eoininandilaircdénoinine uudil 

acte, pour la représentation com-

merciale. ... .. .... 
I a sociélé aura une durée de six 

ans à compler du premier juin mil 

liuil cent èmqiiamc-un. 

La raison et la signature sociales 
seront T. PICARD et C». 

M. T. Picard est seul gérant de la 
société et aura seul la signature. 

Le siège de la société est faubourg 
Poissonnière, 25. 

Pour extrait : 
ï. PICARD. (3520) 

Suivant acte passé devant M" I)u-
cloux et son collègue, notaires à Pa-
ris, le quatorze juin mil huit cenl 
cinquante-un, enresislri, MM. Jean-
lïaneois GAILLARD et PierreGAlL-
LAH1), l'abricans de bretelles el jar-
retières, demeuranl à Paris, rue 
Saini-Denis, 170, ont dissous, à 
compter dudit jour quatorze juin 
mil lmit cent cinquante-un, la so-
ciété qui exislail entre eux, soiis la 
raison sociale GAILLAIU) frères, 
nour l'exploitation d'un fonds de 
fabricant de jarretières c.l de bre-
t 'iles, aux termes d'un acte passé 
devant M" Crosse, notaire à Paris, 
le vingt-trois mai mil huit cent qua-

i;inle-ncul; , , 
l£l M. Jean-François Gaillard a ete 

chargé de la liquidation delaso-
ciélé, avec les pouvoirs les plus é-
lendus à cel effet. 

Signé DiCLoex. (3521) 

Wmm DE GOHMEKGË. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, lès samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du IS Jtns 1851, qui 

Icclarciit la faillite ouverte et en 
firent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

-Du sieur GUITARD (Charles), 
fab. d'articles de voyage, passage 
BaSfour, 9, rue Si-Denis; nomme M. 

Mouton juge - commissaire, et M. 
Thiet>au,t, rue de la Bienfaisançe, S, 
syndic provisoire (N° 0950 du gr.}. 

CONVOCATIONS DE CltÉANCÏEIlS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-

semblées des faillites, JIM. les créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De dame SOREPH et fils, négo 

cians, rue Ramlmteau, 85, le 26 juin 
à i heure (N4 9929 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-cùmmissaire doit les 
consulter, tuni sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces failliles n'é-
(ant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'èlre convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉUIFICAT. ET AFFIMIATIONS. 

Du sieur CRESSEXT (Procapc-Jo-
sepb-Cbarles - Auguste), pharma-
cien, rue de la Roquette, 77, le 26 

juin a 10 heures (N" 9874 du gr.); 

Du sieur DAVID (Constantin), né-
gociant en soieries, rue du Mail, 18, 
le 27 juin à 3 heures (N° 9885 du 

gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de 11. te juge-commissaire , aux 

vèrijieution el affirmation de leurs 

créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rillcalion et alllrmation do leur; 
créances remellent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CLOSQCINET (Alexan-
dre-Nicolas), nég. en vins, rue Ras-
se-SI -Pierre, 2, le 2S juin à 1 heure 
(N° 9807 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de ta faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, ct, dans ce donner 

cas, être, immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 

sur l'utOtti du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTE 

ET IUU'AaTITION. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de ta faillite du sieur LE-
BOKUF (Gabriel), négocianl, rue 
de Paradis, 10, sont, invités il se 
sendre le 20 juin à 10 h. précises, 
au palais du Tribunal deconunerce 
salle des assemblées des faillites' 
pour entendre, clore et arrêter le 
compte des syndics déunilifs, jeun 
donner quitus et loucher la derniè-
re répartition. 

Enregistré à Paris, le Juin 1831, F. 
Ke

¥
u deux franc» vingt centimes, décime compris. 

1MPR1ME1UE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURIJNS, 18. 

Les créanciers et le. failli peuvent 
prendre au greffe communication 
des compte el rapport dos syndics 
(N° M92 du gr.). 

AFFIRMATIONS APUÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BLANC (César), chapelier, rue St-
Honoré, a. 91, en relard de faire vé-
rifier et d'ararmêr leurs créances, 
sontinv. àsc rendre le 25 juin à 3 
heures i\% palais du Tribunal de 

commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis-
sairo procéder à la vérification el 
a 1 affirmation de. leurs dites créan-
ces (No 8453 du gr.). 

HOMOLOGATIONS Dli CONCORDATS 

ET CON1UT10KS SOMMAIRES. 

Concordat ROMAND. 

Jugement du lo juin isst, lequel 
homologue le concordat passé le 
r. mai 1851, entre le sieur RO.MANir 

(Jean-firançoifO. a ic. nid de méri-
nos, a Paris, rue ue Cléry, 67, et ses 
créanciers. , 

Conditions sommaires. 
Obligation par le ,„.,„. R

0mand 

de payer a ses créanciers, le 30 juin 

1851, une somme de 5,000 fr., pour 
leur èlre-répartie au marc le. franc. 

La dame épousedu sieur Romand, 
caution solidaire de son mari pour 
le paiement de ladile somme. 

Au moyen de. ce qui précède, re-
mise au sieur Romand des inlérêls 
et du surplus du capital (N° 9191 du 
gr.). 

ASSEMBLÉES DU 20 JUIN 1851. 

NEUF HEURES: Aulcroc.be, Fournitu-
res de chapellerie, clôt. 

DIX HEunns i |2 :Cûine jeune, char-
cutier, vérif. - Radigon, md de 
nouveautés, id. — Hancock, mai-
Ire d'hôtel, clôt. 

MIDI : Griot, limonadier, clôt. — Du-
ponchel, l'ali. de bronzes, id. 

UNE HEURE : Crapart, nul de bois, 
conc. — Marchand, chemisier, 
redd. de comptes. 

Tunis HE-unES :Sanison, passemen-
tier, sy ml. — l'ieron-i Inevrlèf, nid 
île vi rrcrics, id. — Daine veuve 
Kqiilcr, fah. de voilures, vérif. — 
Guilioi aîné, bonnetier, clôt. — 
Halphen, tailleur, rem. à huit. 

f.»-.«»...r-« tvtiH. 

Demande en séparation de biens 

entre Klvire-Lou.se-M!«1
e
 ̂  

GER el bouis-Alexa'^^ 
GROSSIN DE ROLMLLb. ^sri 

rue de Provence, 7. -

avoué. 

Décès ot tnlinmaiW 

—™ . veu^ 
Du 17 juin 1851. - X' 

Boudcl ,69 ans, me îf.
e

b j9f*S 
M Georges, 31 ans, vue ' M,** 

Vivienne, 3. -M.
 1

j0
'^t«s?»

ll
j 

ville, 21 ans, rue du f
 f

 „
 ur

)ier-
t 

re, 60. - Mme vçuvc< 

ans, rue du 1'K-SI'SB trfS 
Tollaril, (il ans, place K -

 a
„s C 

ries, t. —M. Niu'abuhWijJJjJJlffl 

de la Mcu'isscrie, 34. - , i^. 

83 ans, ".eSt-UUft ffijwJ 
veuve Dampou, 67 an^wj^ 
Thouars, i». - M - Z f, 
rue dè Bretagne,^ 
ans, à rEnl'anl-Jesus. ^ 

•"ânVe » 

Gu;sn'ié .'-'.'5i i'»».;!,» 

Pavée-St-Andre-o*; ' 

Wcrmers, 31 ani,i«e 

il. 71 

Pour légalisation de la signature A 
Le maire du 1" arrondissement, 


